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ÉDITO

[Info] A retrouver dans l’espace adhérent sécurisé du site snifmk.com

L’année 2023 risque d’apporter des opportunités nouvelles à la kinésithérapie que le 
SNIFMK via les 50 IFMKs à travers la France se doit d’accompagner. Dans ce numéro 13 de 
L’Institulien vous présentera l’IFMK d’ASSAS, d’Alençon et l’IFMK de GUINOT.

L’accès direct est en train de se concrétiser et va ouvrir de nouvelles perspectives aux pro-
fessionnels. Le rapport IGAS1 met en évidence l’importance de la formation initiale avec 
l’apport de la 5ème année et du contenu de la réingénierie des études facilitant la prise en 
compte de l’accès direct.

Le SNIFMK, avec vous, prépare depuis de nombreuses années ce virage, et fait en sorte de 
permettre aux étudiants diplômés depuis 2019 de pouvoir relever le défi. Ce travail n’en est 
qu’à son début, et nous devons continuer à optimiser le contenu de la maquette.

L’autre sujet d’actualité est l’avenant 7 qui a de manière étonnante placé les instituts de 
formation au milieu des négociations via la caisse nationale d’Assurance Maladie. Sa mise 
en application induisait qu’à partir de juillet 2027, les nouveaux diplômés seraient obligés 
de travailler en salariat ou dans les zones sous-dotées pendant 2 ans. Cette proposition 
appliquée depuis plusieurs années aux IDE, et appliquée depuis peu aux médecins géné-
ralistes se heurte au coût hétérogène des études de kinésithérapie. L’avenant 7 ayant été 
rejeté par 2 des 3 syndicats, l’échéance est repoussée. Mais tôt ou tard, les étudiants nou-
vellement diplômés auront des obligations selon des modalités à définir. Et, le sujet du 
financement des études sera de nouveau d’actualité. Nous serons très vigilants à ce que 
ces éventuelles nouvelles modalités respectent la mosaïque des IFMKS tout en facilitant 
l’universitarisation.

L’universitarisation est un sujet également d’actualité avec les 3 voies possibles pour y  
parvenir. L’équipe du territoire lorrain vous présente un département original qui fonctionne  
et qui facilite l’intégration pédagogique des instituts de formation au sein de l’université.

Nous restons également vigilant sur les sujets d’actualité. Sylvie COCTON vous présente 
un état des lieux de l’ingénierie pédagogique mise en place en IFMK pour sensibiliser les  
étudiants à la violence faites aux femmes. Cet état des lieux nous permettra d’optimiser 
cette sensibilisation.

Le Conseil d’Administration du SNIFMK a vu le départ d’Alexandre KUBICKI. Qu’il soit re-
mercié pour son travail en son sein. Blandine COADIC (directrice de l’IFMK de Nantes) 
a intégré ce CA avec la reconduction des autres membres ; nous vous remercions très  
sincèrement pour la confiance que vous nous témoignez. Le SNIFMK s’engage à continuer 
à suivre tous les dossiers et à vous représenter le mieux possible.

Pascal GOUILLY & Jean-Marie LOUCHET

1. Expérimentation de l’accès direct aux actes de masso-kinésithérapie RAPPORT IGAS N°2021-092R
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Présentation de l’IFMK Guinot (Villejuif)
Depuis 1948, l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK) Paul Guinot accompagne  
et forme des étudiants déficients visuels dans le cadre de l’obtention de leur diplôme d’État de  
masseur-kinésithérapeute.

Il est intégré plus largement à l’ESRP 
Paul et Liliane Guinot (établissement et 
services de réadaptation professionnelle) 
proposant, en parallèle de la masso-kiné-
sithérapie, des formations dans le secteur 
du numérique et de la relation clientèle. 
Son organisme gestionnaire, l’associa-
tion Paul Guinot fondée en 1920 (portant le 
nom de son fondateur, lui-même masseur 
déficient visuel), est reconnue d’utilité 
publique et œuvre notamment en faveur 
d’une politique d’inclusion des personnes 
en situation de déficience visuelle dans la 
formation comme dans le milieu profes-
sionnel. En tant qu’institut spécialisé, il 
s’intègre parmi les 4 écoles similaires sur 
le territoire français aux côtés de l’IFMK 
Valentin Haüy à Paris, de l’IFMK DV de 
Lyon et de l’IFMK DV de Limoges. L’institut 
possède également un lien fort avec l’ENKRE 
(IFMK de Saint-Maurice) puisque les deux 
écoles forment ensemble le Département 
Universitaire de Formation en Kinésithé-
rapie/Physiothérapie (DUFK/P) au sein 
de la Faculté de médecine de l’université  
Paris-Saclay (université de rattachement).

Situés à Villejuif depuis 1984, les locaux 
de l’institut se répartissent sur 6 étages 
et frappent par leur architecture atypique 
(Figure 1 et 2). Ils ont en effet été spéciale-
ment conçus pour accueillir des personnes 
déficientes visuelles, tant dans l’agence-
ment général (superposition d’étages en 
décalage permettant d’influencer la lumière 
entrante) que dans leur organisation inté-
rieure (bloc central et repères récurrents 
dans les étages). Trois étages sont spécifi-
quement réservés à l’internat qui héberge 
plus de 60 étudiants.

Au total, 80 étudiants venant de toute la 
France évoluent au quotidien dans l’ins-
titut, tous admis en formation sur la base 
d’un processus de recrutement spécifique 
impliquant une reconnaissance du statut 
de travailleur handicapé et au cours duquel 
la candidature est étudiée sous différents 
aspects après entretien et évaluations gé-
nérales : parcours antérieur, projet profes-
sionnel, niveau et compétences anticipées, 
motivation, niveau d’autonomie, prise de 
recul… L’entrée en formation a lieu habi-
tuellement soit en classe préparatoire 
(spécifique à Guinot), soit en 1ère année 
d’études (ou année spécifique).

Figure 1 Figure 2
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La classe préparatoire se déroule en 
amont de la formation en masso-kiné-
sithérapie proprement dite. Elle permet 
aux candidats non titulaires d’un bacca-
lauréat ou aux bacheliers sans orientation 
sciences/santé d’obtenir respectivement 
le diplôme d’accès aux études universi-
taires (option scientifique) ou une remise 
à niveau en sciences. Caractéristique 
majeure de l’identité de Guinot, cette 
promotion permet une entrée en for-
mation pour tous, donnant une chance 
à des étudiants déficients visuels non 
bacheliers ou non formés aux sciences 
à l’origine de se (re)former et d’accéder 
aux études de masso-kinésithérapie. 
Cette particularité forte est en quelque 
sorte l’expression du concept d’égalité 
des chances dans un contexte de défi-
cience imposant parfois un retour à la 
formation pour poursuivre une activité 
professionnelle adaptée à la déficience 
visuelle.

Les étudiants titulaires d’un baccalauréat 
orienté sciences/santé entrent géné-
ralement en 1ère année de formation. Il 
s’agit là aussi d’une des spécificités de la 
formation à l’IFMK Guinot puisque cette 
année spécifique (réalisée à l’université 
pour les étudiants des instituts de droit 
commun) est organisée au sein même 
de l’école. Elle répond à un référentiel 
dédié (arrêté du 21 décembre 2012) et 
est organisée sur le modèle universi-
taire d’une PASS. L’un de ses objectifs 
premiers est de permettre un accom-
pagnement spécifique dès le début de 
la formation (méthodologie de travail 
et d’apprentissage, maîtrise des outils 
adaptés…) tout en débutant de manière 
précoce les enseignements fondamen-
taux et les cours pratiques (dont l’abord 
tôt dans la formation est plébiscité par 
les terrains de stage).

Le parcours de formation typique au sein 
de l’institut couvre donc au total 5 voire  
6 années de formation si l’étudiant entre 
par la voie de la classe préparatoire, ce qui 
représente un temps de formation au sein 
de l’école et un temps « de vie » relative-
ment important. L’équipe pédagogique a 
donc un rôle phare dans l’accompagnement 
des étudiants tout au long de leur formation. 
Constituée de 4 responsables pédago-
giques, d’une assistante pédagogique, d’un 
directeur et d’une assistante administra-
tive, elle sert de repère et de guide aux 
étudiants tout en garantissant des ensei-
gnements de qualité et adaptés répondant 
aux attendus du référentiel de formation 
en masso-kinésithérapie. Sa mission prin-
cipale : allier la professionnalisation des 
étudiants en masso-kinésithérapie dans un 
contexte de réadaptation professionnelle. 
« Nous connaissons chacun de nos étu-
diants et notre rôle d’accompagnants nous 
conduit à les suivre plus largement que sur 
la dimension pédagogique stricte » pré-
cise Grégory Guyot, directeur de l’institut. 
C’est d’ailleurs l’une des valeurs soutenant 
le projet pédagogique de l’IFMK Guinot :  
celui-ci se fonde sur une vision sociale de 
la déficience qui place l’étudiant en tant que 
personne au cœur de la formation dans un 
objectif d’inclusion dans la formation et, 
plus largement, dans la profession.

Pour mener à bien ses missions, l’équipe 
pédagogique part du principe que chaque 
étudiant.e est singulier et que le panel de 
déficiences entre non-voyance et mal-
voyance est vaste, de sorte que le recours 
à des outils pédagogiques adaptés et inno-
vants est essentiel. Les cours d’anatomie 
et de physiologie sont par exemple abordés 
et complétés par un travail sur des ma-
quettes en relief représentant les organes, 
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les muscles, la vascularisation ou encore 
l’innervation, favorisant ainsi l’apprentis-
sage et le travail de représentation mentale 
pour certains étudiants (Figure 3). 

De la même manière, des logiciels de vi-
sualisation d’anatomie en 3D ou le simple 
recours à un outil de visio permettent 
le partage de schémas réalisés lors du 
cours sur le matériel de chaque étudiant, 
donnant ainsi accès aux informations 
via les outils de compensation propres à 
chacun.e. Pour d’autres étudiants, c’est 
via la lecture tactile de schémas en relief 
thermogonflés et réalisés par la trans-
criptrice de l’établissement que l’accès aux 
connaissances est rendu possible (figure 4). 
Autrement dit, les portes d’entrée sont 
multiples et singulières à la fois.

C’est pourquoi l’équipe pédagogique parle 
volontiers d’approches pédagogiques au 
pluriel car elles sont tout aussi variées. 
Au-delà du temps supplémentaire par-
fois requis pour approfondir certains 
concepts, c’est aussi le recours à la ver-
balisation, à la description (des concepts, 
des schémas, des techniques masso-ki-
nésithérapiques) qui est particulièrement 
présent dans les salles de cours. Si la 
dimension visuelle reste exploitée pour 
les étudiants y ayant accès (projection des 
supports de cours, images et schémas 

Figure 3

Figure 4

Figure 5

classiques), elle est complétée par l’ora-
lité mais aussi par le tactile. Évidemment, 
l’utilisation du braille en est l’exemple 
premier mais il n’est pas rare que les  
étudiants placent également leurs mains 
sur celles du formateur lors des cours 
pratiques pour suivre, sentir, expérimenter 
et réaliser un mouvement, une technique 
ou une manœuvre (figure 5).
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En tout état de cause, la déficience visuelle 
implique un questionnement et un ajus-
tement permanent du côté de l’équipe  
pédagogique qui construit et adapte son 
approche à partir des retours des étudiants. 
C’est sur le principe de la collaboration 
et de l’écoute, autre pilier phare du projet 
pédagogique de l’institut, que profession-
nels et étudiants fondent l’apprentissage 
au sein de l’IFMK. À tel point que la défi-
cience fait partie intégrante du contenu 
de la formation, avec un abord individuel 
et spécifique au 1er cycle (concept de défi-
cience, apprentissage et déficience, vécu 
de la déficience, outils de compensation, 
thématique du service sanitaire…) com-
plété par une approche « métier » lors 
du 2nd cycle (déficience et accessibilité,  
notamment des logiciels métiers). Évi-
demment, les temps de pratique clinique 
en stage sont l’occasion pour les étu-
diants d’expérimenter sur le terrain non 
seulement les compétences profession-
nelles masso-kinésithérapiques acquises 
progressivement au cours de leur formation 
mais aussi d’appréhender leur position-
nement et leurs besoins liés à la déficience 
visuelle. Le responsable pédagogique des  
stages assure un accompagnement spé-
cifique sur ce point, en parallèle d’un 
échange régulier et d’une sensibilisation 
des tuteurs de stage.

Ce modèle collaboratif permet d’instaurer 
une confiance mutuelle entre tous les ac-
teurs de la formation et notamment entre 
les étudiants et l’institut. Ceci se matéria-
lise à travers les initiatives et les projets en 
commun tournés vers la professionnalisa-
tion, la recherche et l’inclusion. 

L’utilisation depuis 2 ans d’un espace 
numérique de travail en collaboration 
avec l’université partenaire Paris-Saclay 
a par exemple amélioré l’accessibilité 
des supports de cours tout en don-
nant accès à de nouveaux outils péda-
gogiques (format Moodle) : parcours 
pédagogiques, activités complémen-
taires pour aller plus loin, activités 
collaboratives, réalisation d’examens 
numériques en ligne, enseignements 
complets en ligne... De la même manière, 
l’institut a eu la chance de rejoindre 
depuis cette année la charte Erasmus  
+ de l’université Paris-Saclay afin d’offrir  
à ses étudiants des opportunités 
d’études et de stage dans l’Union Euro-
péenne. Un pas de plus vers l’extérieur et 
vers la richesse de la physiothérapie à 
l’international. Ceci va d’ailleurs dans 
le sens du renforcement de l’équipe 
recherche et des enseignements asso-
ciés qui s’ouvrent vers des travaux plus 
larges (études qualitatives, expérimen-
tales…) et des initiatives prometteuses 
(réponse aux appels à projet des JFK, 
construction de posters scientifiques 
en anglais…).

D’autres projets sont actuellement en 
cours de réflexion ou en phase de test 
dans un souhait d’optimiser la formation 
sur le fond et la forme. L’intégration dans 
la formation initiale d’une séquence 
de 40 heures en éducation thérapeutique  
du patient validé par une attestation fi-
nale est en cours d’élaboration en lien 
avec les enseignants dédiés et l’ARS 
Ile-de-France.
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Au-delà des enseignements, c’est toute une vie qui se crée au sein de l’Institut de 
par sa taille et sa population. Elle englobe de nombreuses activités internes mais 
aussi des évènements organisés par le BDSE ou encore via les services étudiants 
universitaires. L’implication des étudiants est forte tant au niveau local que national, 
notamment à travers la FNEK.

L’IFMK Guinot poursuit donc ses objectifs d’accompagnement, de professionnalisa-
tion et d’inclusion dans une volonté de modernisation et d’intégration. Le challenge 
est important… et passionnant !

Par ailleurs, l’institut souhaite développer 
le recours à la simulation pour exercer le 
raisonnement clinique kinésithérapique 
et la pratique clinique, qu’il s’agisse de 
simulation virtuelle (en association avec 
l’ENKRE et Paris-Saclay) ou de simulation 
réelle (par le recours et le développement 
notamment d’enseignements recourant 
à des patients-acteurs). C’est d’ailleurs 

sur ce dernier aspect que des initiatives 
ont vu le jour cette année en partenariat 
avec Unis Cité Solidarité Entreprises et 
les élèves de l’Ecole de la 2e Chance venus 
découvrir et participer à la formation en 
masso-kinésithérapie en tant qu’acteurs 
tout en étant sensibilisés à la déficience 
visuelle. Enfin, des réflexions sont en 
cours autour de l’aménagement encadré 
de double cursus.

Grégory GUYOT 
Directeur de L’IFMK Paul Guinot 

gguyot@guinot.asso.fr
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L’École d’Assas de sa création à nos jours

En 1958 le centre de formation prend officiellement le nom d’École d’Assas. Rachetée  
deux ans plus tard par le docteur Leclerc, neuro-orthopédiste, associé au docteur  
Gérard Alexandre, chirurgien orthopédiste. Ce dernier deviendra le propriétaire 
avec son épouse à la suite du décès du docteur Leclerc. 

En 1972, l’École d’Assas déménage au 56 rue de l’église dans le 15ème arrondissement 
et va abandonner la formation d’esthéticienne. La clinique de podologie s’installe au 
72 de la même rue.

Depuis l’École d’Assas a été rachetée deux fois, en 2006 par un investisseur, M. De Tilly, 
puis en 2012 par un L’institut Supérieur d’Optique (ISO) pour former un groupe national : 
L’Institut Supérieur des Professions de Santé (ISPS) qui comprend 9 centres de formation en 
optique en France et 3 formations de rééducation : 

 L Un Institut de Formation en Ergothérapie, créé en 2018 pour 30 places ;
 L Un Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie avec une antenne à Saint-Quentin-

en-Yvelines ouverte en 2014 ;
 L Un Institut de Formation en Pédicurie-Podologie pour 60 places.

Plus un organisme de formation continue créé en 2007.
L’IFMK représente l’effectif le plus important de l’École d’Assas et le premier quota 
d’Ile-de-France avec 118 étudiants admis en formation plus 6 étudiants admis en dis-
pense (article 25).

Dans le cadre de l’expérimentation décidée par l’UVSQ en 2021, 21 étudiants supplémen-
taires sont admis en formation via un parcours spécifique.

Fondée en 1936, le Centre d’Enseignement Pratique de Massage (CEPM), établissement privé, était 
à ses origines destiné à la formation de métiers émergents en santé : infirmier, pédicure et masseur. 
Sa fondatrice, Madame Blanche Bruneau née en 1897, infirmière de formation, avait installé l’établissement 
au premier étage de l’immeuble qu’elle habitait au 28 rue d’Assas (Paris VIème arrondissement). Après 
l’abandon de la formation en soins infirmiers, le centre se consacre après-guerre à la kinésithérapie, la 
pédicurie et aux soins esthétiques.

L’effectif de l'IFMK (en bleu sur la carte) est 
réparti sur deux sites : le site de Paris 15ème  
et le site de Montigny-le-Bretonneux (78).

L’IFPP (en vert sur la carte) partage les  
locaux de Paris 15ème avec l’IFMK et héberge 
une clinique de soins.

L’IFE (en jaune sur la carte) est implanté  
sur la commune de Magny-les-Hameaux (78) 
sur le site du Mérantais, une structure qui 
regroupe des accueils de jour pour personnes  
en situation de handicap.
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Les équipes 
À la rentrée de septembre 1995, Jean-Claude Bourgouin, Directeur Technique de l’IFMK, 
est remplacé par Jean Signeyrole. En arrivant à ce poste, celui-ci transforme progressi-
vement l’organisation de la formation, il insuffle une pédagogie centrée sur l’apprenant 
et développe la formation des formateurs au sein de l’IFMK et à l’École des cadres.

C’est une nouvelle aire qui s’ouvre et qui perdure aujourd’hui malgré des changements  
de direction générale et pédagogique entre 2008 et 2011.

Avec la réforme des études et la création de l’antenne à Saint-Quentin plusieurs per-
sonnes ont été engagées tant sur la partie administrative que pédagogique.

Actuellement, pour la partie kinésithérapie uniquement, onze permanents pilotent 
l’institut. Outre le directeur, quatre responsables pédagogiques mettent en œuvre la 
stratégie pédagogique pensée depuis la réforme des études et organisent la formation. 
Sophie Boulle, responsable de la première année, coordonne également les deux cycles, 
Nicolas Brisseaux responsable de la deuxième année et des apprentis, Thierry Lassalle 
responsable de la troisième année et des stages et Alexandre Pinson responsable de la 
quatrième année et de la méthodologie.

Le bureau de la scolarité composé de trois personnes, Marie-Pierre Dumont Cheffe de 
bureau, et une responsable de scolarité par site, Astrid Ardant à Saint-Quentin et Aisté 
Lukosiute à Paris gèrent la partie administrative. À ce groupe, il faut associer Sonia 
Cali responsable des stages, Vanessa Derminassian responsable du CFA et Elisabeth 
Le Noane documentaliste.

De haut en bas et de gauche à droite : Marie-Pierre Dumont, Jean-Jacques Debiemme, Thierry 
Lassalle, Alexandre Pinson, Aïsté Lukosiute, Sonia Cali, Nicolas Brisseaux, Sophie Boulle,  
Astrid Ardant, Vanessa Derminassian, Elisabeth Le Noane.
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Pour assurer les enseignements théoriques et les travaux pratiques ou dirigés, une 
centaine d’intervenants sont sollicités.

Les enseignants sont recrutés essentiellement par réseau et selon des critères précis :
 L L’expérience et l’expertise professionnelle ;
 L Le parcours universitaire associé à des formations complémentaires ;
 L Les niveaux Master et Doctorat sont recherchés et remplacent progressivement le 

diplôme de cadre.

L’objectif de l’IFMK est de former des professionnels performants, critiques et auto-
nomes ce qui nécessite un accompagnement pédagogique exigeant et de proximité. 
C’est aussi tenir compte de l’environnement dans lequel vont évoluer les futurs pro-
fessionnels de santé, ouverts aux nouvelles technologies, aux pratiques basées sur les 
preuves et à l’interprofessionnalité.

La réingénierie a introduit la recherche dans la formation et l’ambition de l’Institut 
est donner aux étudiants les outils qui leur permettront de poursuivre leur cursus 
universitaire.

Pour mener à bien ce projet, le souhait de l’IFMK est de constituer un corps professoral 
à la fois universitaire et clinicien.

Les projets
Sous l’impulsion de Frédéric Charles, directeur de 2008 à 2011, l’École d’Assas  
devient en 2009, Unité de Formation par l’Apprentissage. Au fil du temps, l’apprentis-
sage est devenu une spécificité tant et si bien qu’aujourd’hui l’Institut est devenu son 
propre Centre de Formation par l’Apprentissage dirigé par Jean-Jacques Debiemme 
avec une responsable administrative dédiée et un responsable pédagogique associé 
pour 86 apprentis.

Le service des stages gère les 1500 terrains de stage agréés partout en France mé-
tropolitaine et en Outre-Mer qui sont proposés à nos étudiants. Malgré le nombre 
important de terrains de stage, cela reste un sujet qui demande une attention parti-
culière. Sonia Cali, à temps plein, gère les mises en stage. L’informatisation du parc 
de stages permet une consultation rapide des places, des catégories et des appré-
ciations. L’offre de stage permet à chaque étudiant de bénéficier au cours de son 
cursus de choisir son parcours de stage en fonction de son projet professionnel tout 
en respectant les obligations réglementaires.

Les années 2010 vont être la période de tous les changements et innovation pour  
l’École d’Assas.

Avec l’aide précieuse de Nicole Maurice chargée de missions pour Assas, se sont réa-
lisés divers projets.

L'ouverture de l’antenne à Saint-Quentin 
Coïncide avec le début du partenariat avec l’UVSQ. La réforme des études va nécessiter 
un déménagement pour accueillir les quatre promotions.
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Le partenariat avec l’Université de Versailles-Saint-Quentin 
Le Département de Rééducation et Réadaptation (DU2R) de UVSQ, vient légitimer notre 
formation et offre la possibilité de suivre un double cursus et la poursuite en Doctorat 
sur des thèmes liés au handicap et à la neurologie.

L’expérimentation mise en place par l’université avec la création d’une L.AS RR est 
aussi la concrétisation d’un partenariat fructueux. Les étudiants sont inscrits dans une 
filière spécifique aux métiers de la rééducation pour ensuite continuer en kinésithéra-
pie ou poursuivre en licence.

Les intervenants des instituts partenaires, psychomotriciens, podologues, ergothéra-
peutes et kinésithérapeutes, participent aux enseignements de la licence RR.

Depuis l’obtention de la Charte Erasmus+ en 2014, la stratégie internationale de l’École 
d’Assas s’articule autour de 4 grands axes :

 L Favoriser et développer les relations internationales afin d’inscrire l’École d’Assas 
dans la kinésithérapie européenne et mondiale à travers sa participation à des ré-
seaux européens et internationaux.

 L Encourager et favoriser la mobilité des étudiants afin de :

 t Appréhender et vivre de l’intérieur d’autres cultures professionnelles ;

 t Appréhender des systèmes de santé différents ;

 t Promouvoir de nouvelles réflexions sur la prise en charge des patients.

 L Contribuer à la formation du corps enseignant et des personnels. La mobilité des 
personnels est incluse dans le programme de développement des ressources hu-
maines de l’École d’Assas. 

 L Capitaliser les données de l’expérience en intégrant à la formation initiale les inno-
vations et/ou bonnes pratiques d’enseignement rencontrées lors des mobilités et 
des échanges internationaux. 

Aujourd’hui, trois personnes gèrent les mobilités et la semaine internationale organisée  
en interne pour les trois instituts : Danièle Maille, Michel Pillu et Agnieszka Misiak.

D'une façon générale, ces enseignements issus des universités européennes ou 
internationales, sont associés à des modalités d'utilisation des TIC, à des travaux collabo-
ratifs, et à l’évaluation par les pairs sous différents formats : Classe inversée, Blended 
learning, Gestion de projets, Projet Skype qui réunit 17 universités européennes.

Modernisation des infrastructures
En 2018, suite au passage à 4 ans de la formation en masso-kinésithérapie et à des 
besoins toujours plus grands en termes d’espace, l’IFMK connait son deuxième démé-
nagement et s’installe au 2 boulevard Vauban à Saint-Quentin et au 4-6 Villa Thoréton à 
Paris 15e dans des locaux complètement rénovés et s’équipe de moyens permettant la 
visioconférence entre les deux sites.
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Enfin, l’École d’Assas s’est dotée d’un département recherche aujourd’hui dirigé par 
Danièle Maille.

Il y a 3 ans, à l’initiative de l’ensemble des directeurs, l’École d’Assas a créé son propre 
laboratoire de recherche nommé « Motricité, Santé Rééducation, Réadaptation » 
(MS2R).

Il favorise l’accès à la recherche aux étudiants afin de leur offrir l’opportunité de pu-
blier, de communiquer en congrès, d’accéder à des Masters.  

Le développement de la recherche a aussi pour objectif l’amélioration de la qualité et  
de la sécurité des soins dispensés aux patients. 

Le laboratoire s’appuie sur son Directeur Scientifique, Arnaud Delafontaine, en coordi-
nation avec les Directeurs/trices des Instituts de Formation de l’École d’Assas et avec 
la participation des directeurs/trices de recherche/mémoire.

Sans renoncer à ce qui a fait la réputation de l’Institut dans les années 90, l’IFMK a fait 
le choix de se tourner vers trois orientations spécifiques que sont l’apprentissage, la 
recherche et l’international afin de répondre au mieux aux projets de nos étudiants et  
leur proposer des parcours individualisés.

Jean-Jacques DEBIEMME
Directeur de l'IFMK d'Assas



 PRÉSENTATION IFMK ALENÇON

14  |  SNIFMK  |  L’Institulien - N°13 Mai 2023

L’IFRES appartient à l’association Pierre 
NOAL, gestionnaire d’établissements 
dont les compétences s’expriment dans 
le champ du sanitaire, du médico-so-
cial, et de la formation. 

Depuis 2019, compte tenu de la hausse 
du nombre d’étudiants et de la réingénie-
rie des études en masso-kinésithérapie, 
l’IFRES s’est doté d’un nouveau bâti-
ment et a rejoint le campus universitaire  
d’Alençon-Damigny. L’IFMK dispose dé-
sormais d’un bâtiment de plus de 3 000 m², 
composé de 4 amphithéâtres modulables 
permettant l’accueil simultané des 4 pro-
motions de 86 étudiants, 11 salles de TD, 
2 salles polyvalentes, de matériels péda-
gogiques, audiovisuels et informatiques et 
d’un foyer pour les étudiants. L’intégration 
sur le campus permet à nos étudiants et 
aux équipes de bénéficier de toutes les in-
frastructures de l’université et ainsi rend 
la BU et le RU directement accessibles.

En lien avec le projet institutionnel de 
l’IFRES, les projets de l’association ges-
tionnaire et le projet de santé régional, les 
orientations de la formation dispensée à 
l’IFMK d’Alençon traduisent la conception 
de la formation des futurs professionnels 
de santé formulée par l’équipe pédago-
gique de l’IFMK :

 L Répondre aux besoins de santé du 
territoire, en accentuant la dimension 
santé publique via un projet transver-
sal se déclinant sur les 4 années ;

 L L’autonomisation progressive des étu-
diants dans leurs apprentissages et 
leur professionnalisation ;

 L Le développement de l’interdisciplinarité 
et de la mutualisation pédagogique ;

 L L’initiation à la recherche et le dévelop-
pement des parcours universitaires ;

 L Le développement de nouveaux mo-
dèles / outils pédagogiques.

L’IFMK d’Alençon, ouvert depuis 2003, fait partie intégrante de l’IFRES, 
Institut de Formation et de Recherche En Santé, qui forme aux métiers de 
rééducation. La réussite de ce projet couplée au déficit chronique de pro-
fessionnels de santé sur le territoire normand, a permis la création en 2009 
d’un Institut de Formation en Ergothérapie (IFE) puis en 2017 d’un Institut 
de Formation en Pédicurie-Podologie (IFPP) et d’un Institut de Formation 
en Psychomotricité (IFP).

L’IFRES est né devenant ainsi le site normand de formation aux métiers  
de la rééducation, le plus important en nombre d’étudiants avec plus de 
670 étudiants.

Présentation de l'IFMK d'Alençon
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L’IFMK est aussi engagé dans une expé-
rimentation avec l’université de Caen. En 
effet, en parallèle du référentiel de forma-
tion de 2015, un double cursus Diplôme 
d’Etat / licence Sciences du soin1 se met en 
place depuis septembre 2021 selon le dé-
cret n° 2020-553 du 11 mai 2020 et l’arrêté 
du 9 septembre 2021. Le travail déployé en 
étroite collaboration avec l’université de 
Caen, avec laquelle l’IFMK a conventionné, 
et les professions incluses dans le dispo-
sitif (pédicurie-podologie, psychomotricité, 
ergothérapie, soins infirmiers et manipula-
teurs d’électroradiologie médicale) a pour 
objectifs de renforcer les échanges entre 
les formations de santé, mettre en place 
des enseignements communs et de favo-
riser la recherche, en bâtissant un socle 
commun aux professions concernées.

Un nouveau référentiel de formation a été 
co-construit collectivement. Il adapte les 
référentiels relatifs aux diplômes d’État 
des formations concernées. Les étudiants 
bénéficient ainsi d’un double parcours : la 

1 Lenesley,P., Bitker, C., Touzé, E. (2021). Universitarisation des formations des auxiliaires médicaux en Normandie 
   Occidentale : retour d’expérience. Management & Avenir Santé, 8, 127-141.

licence mention Sciences pour la santé 
parcours Sciences du soin associée à l’ob-
tention d’un diplôme d’État ou du 1er cycle 
des études de kinésithérapie. Il vise à l’ac-
quisition de compétences pour répondre 
aux besoins de santé des personnes en 
renforçant l’inter-professionnalité. 
Une réflexion est d’ores et déjà engagée 
pour l’obtention d’un master universitaire 
avec le diplôme d’État de masseur-kiné-
sithérapeute.

Le référentiel prévoit au premier cycle, 5 
unités d’enseignements au lieu de 13 de 
l’arrêté de 2015, déclinées ainsi : 

 L 1 unité dite « transversale », qui re-
prend des enseignements communs à 
toutes les licences universitaires ;

 L 1 unité dite « transversale soin », qui 
comporte des enseignements spéci-
fiques à la licence science du soin des 
filières incluses dans l’expérimentation ;

 L 3 unités dites « cœur de métier », qui re-
prennent les enseignements spécifiques 
à la formation de masseur kinésithéra-
peute, y compris les stages.

Les compétences professionnelles MK ont 
été réparties dans le nouveau référentiel de 
compétences  de  la  licence  Sciences  du  soin.
Cette expérimentation concerne les étu-
diants admis à l’IFMK depuis la rentrée 2022 
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et se poursuivra dans un premier temps 
jusqu’à l’année universitaire 2025-2026 en 
attendant son évaluation ministérielle. 

Cette entrée dans l’expérimentation et tous 
les travaux collaboratifs menés ont parti-
cipé au remaniement de l’organisation de 
l’IFRES. Chaque filière est maintenant diri-
gée par un directeur, sous la coordination 
du directeur de l’IFRES. Une responsable 
de l’ingénierie pédagogique des métiers de 
la rééducation et conseillère scientifique 
paramédicale, permet aux quatre filières 
de s’engager pleinement dans l’innova-
tion pédagogique interprofessionnelle et 
la recherche au travers de son expertise 
universitaire. Un poste de chef de projet de 
l’information technologique, visant le dé-
ploiement de nouveaux outils numériques, 
vient en appui des équipes pédagogiques 
et facilite la poursuite de l’inscription dans 
la démarche qualité Qualiopi, obtenue en 
décembre 2021. 

L’équipe de l’IFMK est composée de res-
ponsables pédagogiques dont les missions 
se répartissent en responsabilité de pro-
motion, des stages, des évaluations et du 
parcours de santé publique. De nombreux 
intervenants extérieurs, dont certains com-
muns avec les trois autres instituts viennent 
renforcer les enseignements et évaluations 
dispensés tout au long des 4 années. Des 
patients partenaires2 participent aux ensei-
gnements dans le cadre de différentes 
UE. Les missions administratives et logis-
tiques sont assurées par deux assistantes 
administratives. Les fonctions support de 

l’association permettent de soutenir effi-
cacement les activités, au bénéfice des 
étudiants et des personnels.

L’entrée dans l’expérimentation a ainsi 
ouvert la porte à de nombreux chantiers 
pédagogiques, comme de recherche, qui 
débouchent sur des projets et partenariats 
concrets au service de la professionnalisa-
tion des étudiants, dont la mise en place 
est facilitée par la démographie de la ville. 
Alençon est une ville agréable, à taille hu-
maine, où les interconnections territoriales 
sont plus aisées. 

Cet ancrage territorial est renforcé par 
l’implication de l’IFMK dans la promotion et 
la prévention de la santé. Des actions avec 
les associations, les entreprises, les collec-
tivités sont réalisées par nos étudiants. Par 
exemple, pour sensibiliser les étudiants du 
campus à la prévention du cancer du sein, 
les masso-kinésithérapeutes de l’IFMK ont 
proposé des stands de dépistage et d’auto-
palpation. 

Dans une logique de transversalité et 
d’interdisciplinarité, l’IFRES facilite les 
relations entre ses différents instituts : 
les rentrées des premières années sont 
désormais communes, des journées in-
terprofessionnelles sont réalisées pour 
mutualiser des enseignements. Toujours 
dans cette logique, l’IFMK propose aux 
étudiants volontaires de participer à des 
actions comme Eductour, destinées aux 
étudiants en filière médicale, paramédicale 

2 Guelle, B, Guyet, D. (2021). Rééducation et partenariat en santé. Colloque TRESSE, Rouen
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En définitive, un institut interprofessionnel de rééducation, sur un site universitaire 
au sein d’un environnement privilégié est un formidable levier favorable à l’innovation 
quelle qu’elle soit et s’y engager est riche d’opportunités à développer !

Céline VAAST
Directrice IFMK

et sociale, qui vise à faire découvrir l’exer-
cice coordonné et l’exercice professionnel 
en milieu rural. 

En janvier 2024, l’Association Pierre NOAL 
ouvrira un espace de santé pluridiscipli-
naire à côté de l’IFMK. Plus de 3000m² 
seront dédiés à la rééducation et la réa-
daptation avec des équipements nouvelles 
générations.

À l’horizon de 2030, le nouvel hôpital d’Alençon-
Mamers (CHICAM) sera construit juste 
derrière l’IFMK. Un atout supplémentaire 
pour la formation pratique. 

L’IFMK sera au cœur d’un pôle d’attracti-
vité en santé qui offrira l’opportunité à des 
professionnels de s’engager dans la for-
mation, et vice versa.
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Les compétences du formateur en Institut de formation 
paramédicale : Entre idéal et réalité
(Revue narrative et exploratoire de la littérature)

Résumé
Introduction : Notre intention est de recenser quelles compétences les ensei-
gnants-formateurs en Instituts de formation paramédicale doivent idéalement 
acquérir ou développer, de par la disparité de la formation initiale et au regard du 
processus de Bologne.

Méthode : Nous avons questionné 5 moteurs de recherche avec les mots clés « Forma-
teur paramédical » et « compétences » et « enseignement » ou « paramedical trainer » 
and « skills » and « teaching ».

Les hypothèses sont :
Hypothèse 1 : Les compétences des enseignants (collège, lycée) sont transposables à 
l’enseignant formateur en institut de formation paramédicale.

Hypothèse 2 : Les formateurs-enseignants CDS, de par leur formation, sont mieux  
préparés à la pédagogie que les formateurs titulaires d’un D.E ou d’un Master.

Hypothèse 3 : Les qualités identifiées par les étudiants pour une bonne animation sont 
transposables aux compétences attendues pour un formateur.

Résultats : Nous avons retenu 35 articles ce qui nous a permis d’identifier 4 grandes 
thématiques que sont : la posture du formateur-enseignant et l’acquisition de 
compétences ; la formation par les pairs ; la formation par la simulation ; la profes-
sionnalisation du métier d’enseignant-formateur.

Discussion : Autant la première hypothèse semble difficile à confirmer, autant les deux 
autres tendent à se vérifier, mettant en avant la complexité du « métier » d’enseignant-
formateur, la dualité entre le savoir et le savoir-faire.

Conclusion : Ce travail est un état des lieux de la littérature à 5 ans et nécessiterait 
certainement une nouvelle recherche avec des mots clés et une équation de recherche 
différents.

Mots clés : Compétences, enseignant-formateur, institut de formation paramédicale, 
posture, pairs, simulation, professionnalisation.

Listes des figures
Figure 1 : diagramme 
de flux

Listes des abréviations
CDS : Cadre de Santé
CTREQ : Centre de Transfert pour 
la Réussite Éducative du Québec.
D.E : Diplôme d’État

D.O : Diplôme d’Ostéopathie
HAS : Haute Autorité de Santé
IFMK : Institut de Formation en Masso-kinésithérapie
MK : Masseur-kinésithérapeute
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Introduction
Dans cet écrit nous nous intéressons à l’enseignement en Institut de formation para-
médicale, et plus particulièrement, aux compétences qu’il serait souhaitable qu’un 
formateur possède.

L’article 9 de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au fonctionnement des Instituts de  
formation préparant aux métiers paramédicaux stipule que : « l’équipe pédagogique 
de l’institut de formation comprend des enseignants formateurs permanents et des 
intervenants extérieurs. Les formateurs permanents contribuent, sous l’autorité 
du directeur, à la réalisation des missions de l’institut. ». Il est à noter qu’un ensei-
gnant permanent doit être titulaire d’un titre permettant l’exercice de la profession  
enseignée, et détenteur du diplôme de cadre de santé (CDS) ou d’un diplôme  
reconnu équivalent (Arrêté du 31 juillet 2009). Par contre, il est tout à fait possible de 
dispenser (en tant que formateur vacataire) des cours sous forme magistrale, de tra-
vaux dirigés ou de travaux pratiques en étant simplement titulaire d’un diplôme d’État 
paramédical.

Cette disparité de diplôme requis positionne-t-elle sur le même pied d’égalité les  
formateurs dans la qualité de leurs enseignements ? En effet, entre un diplôme 
d’État (D.E) paramédical, une formation de Cadre de Santé où sont retrouvés des mo-
dules liés à l’enseignement et la pédagogie (Modules 3, 4, 6 - arrêté du 18 août 1995)  
(JORF n°193 du 20 août 1995), un diplôme de Master qui suivant son origine n’au-
ra pas abordé spécifiquement ce point, cela n’entraîne-t-il pas des inégalités dans  
l’acquisition de compétences pédagogiques ? Donc dans la posture du futur ensei-
gnant-formateur ?

Dans le cadre du Service Sanitaire pour les Étudiants en Santé (INSTRUCTION INTER-
MINISTERIELLE N° SG/Pôle santé ARS/DGOS/RH1/DGS/SP/DGESIP/2020/216 du 27 
novembre 2020), lors d’un premier atelier, les étudiants Nantais doivent réfléchir 
à la question : « Qu’est-ce que pour vous une bonne animation ? ». Sur 7 groupes 
(moyenne de 15 étudiants, soit 105 étudiants au total), les mots les plus utilisés (par 
ordre décroissant) sont : dynamique, ludique, interactivité, communication, parti-
cipation, ouverture d’esprit. Ces identifications des étudiants (Médecine, Odontolo-
gie, Masso-kinésithérapie) sont-elles transférables aux compétences attendues d’un  
formateur ? Effectivement, ces notions sont en partie retrouvées chez Chickering et 
Gamson (Chickering 1987), ainsi que dans une infographie du CTREQ reprenant les  
propos de B. Rosenshine, professeur, qui met en avant « les principes d’un enseigne-
ment efficace » (CTREQ 2016).

Pour reprendre Gohier (Gohier et al. 2010), 4 types de compétences d’ordre éthique  
sont identifiées pour les enseignants du collégial. Nous pouvons nous questionner sur le 
fait qu’elles pourraient être transférables au métier de formateur : « (…) 1) Se maintenir à 
jour sur le plan des savoirs disciplinaires et pédagogiques, effectuer un choix des savoirs 
en fonction de leur pertinence et de leur actualité, avoir une attitude non doctrinaire ;  
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2) Choisir des modes d’évaluation pertinents et adéquats au regard des compétences  
visées et du niveau des étudiants ; 3) Effectuer des choix pédagogiques en fonction  
des finalités éducatives clairement identifiées et 4) Clarifier sa propre grille de valeurs,  
posséder des vertus professionnelles, comme le jugement et l’humilité, le courage, 
l’impartialité, l’ouverture d’esprit, l’empathie, l’enthousiasme et l’imagination ainsi  
que l’authenticité. ». 

Des pistes de réflexion sont donc abordées, mais sont-elles transférables dans le cadre 
d’un enseignant-formateur en Institut de Formation paramédicale ? Ou reposent-elles 
avant tout sur une motivation personnelle du futur enseignant-formateur à s’approprier 
la « formation à la pédagogie » ? (De la Fouchardière et al 2021, page 11). C’est ce que 
nous allons tenter de découvrir via la littérature.

Problématique
Comme nous avons pu le montrer, l’origine de la formation initiale des formateurs en ins-
titut de formation paramédicale peut être diverse. Formulons alors la question suivante :
Au regard de chacun des référentiels de formations en santé (processus de Bologne¹), 
quelles sont les compétences pédagogiques du formateur-enseignant en Institut de For-
mation paramédicale, alors que les formations initiales sont différentes, que le profes-
sionnel peut être titulaire d’un diplôme d’État, du diplôme de CDS ou d’un Master et 
entraîner des écarts dans les acquis de base ? 

Hypothèses
Hypothèse 1 : Les compétences des enseignants (collège, lycée) sont transposables à 
l’enseignant-formateur en institut de formation paramédicale.

Hypothèse 2 : Les formateurs-enseignants CDS, de par leur formation, sont mieux pré-
parés à la pédagogie que les formateurs titulaires d’un D.E ou d’un Master.

Hypothèse 3 : Les qualités identifiées par les étudiants pour une bonne animation sont 
transposables aux compétences attendues pour un formateur.

Méthodologie
Les mots clés retenus pour cette démarche sont : (en français) formateur paramédical, 
compétences, enseignement et (en anglais) paramedical trainer, skills, teaching.

Les équations de recherche sont :

 L « Formateur paramédical » et « compétences » et « enseignement » ou « parame-
dical trainer » and « skills » and « teaching ».

Les moteurs de recherche utilisés : PubMed, Cairn, ScienceDirect, Google Scholar, LiSSa.

2 Le processus de Bologne est un mécanisme qui vise à renforcer la cohérence des systèmes d’enseignement supérieur en 
Europe. Il a permis la création d’un espace européen de l’enseignement supérieur destiné à faciliter la mobilité des étudiants 
et du personnel et à rendre l’enseignement supérieur européen plus inclusif et accessible, et plus attrayant et compétitif à 
l’échelle mondiale. Tous les pays participant à l’espace européen de l’enseignement supérieur sont convenus: de mettre en 
place un système d’enseignement supérieur à trois cycles: bachelier, master et doctorat; d’assurer la reconnaissance mutuelle 
des qualifications et des périodes d’apprentissage effectuées à l’étranger dans d’autres universités; de mettre en œuvre un 
système d’assurance de la qualité, afin de renforcer la qualité et la pertinence de l’apprentissage et de l’enseignement. Source : 
https://education.ec.europa.eu
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Critères d’inclusion : en français ou en anglais, moins de 5 ans, article.

Critères d’exclusion : langue (autre que français et anglais), articles payants, articles non 
en lien avec la recherche.

La démarche est explicitée dans un diagramme de flux (figure 1).

Articles issus de Cairn. n= 257 (rubrique : sciences de l’éducation)
Articles issus de PubMed. n= 46
Articles issus de ScienceDirect. n= 53
Articles issus de Google Scholar. n= 4270
Articles issus de LiSSa. n= 112

Articles  5 ans, téléchargeables en intégralité et gratuitement.
Cairn. n= 29 
PubMed. n= 24 
ScienceDirect. n= 3
Google Scholar. n= 13 
LiSSa. n= 4

Articles retirés suite à la lecture des résumés 
(pas en lien avec la recherche, doublons): n= 39

Articles retirés suite à leur lecture : n= 12

Ajout de chapitres de livre en open édition : n= 2
Ajout d’articles via Ripes : n= 11

Articles retenus après la lecture 
des résumés : n= 34

Articles retenus après lecture : n= 35

Figure 1 : diagramme de flux
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Développement
Au regard du recueil précédemment effectué, quatre grandes thématiques sont identi-
fiées et sont exposées.

La posture du formateur-enseignant et l’acquisition de compétences
Tardif, professeur des Universités (Tardif in Boussel 2018), définit la compétence 
comme « un savoir agir complexe prenant appui sur la mobilisation et la combinaison 
efficaces d’une variété de ressources internes et externes à l’intérieur d’une famille 
de situations ».

Martin, enseignante-chercheuse, reprenant Perrenoud (1997) et Tardif (2003), écrit 
que « dans le champ de l’éducation, une personne est donc considérée compétente 
si elle peut mettre en œuvre de façon cohérente un certain nombre de ressources et 
agir efficacement dans une famille de situations et un contexte déterminé » (Martin 
2018) (annexe I). Or Kiffer, chercheuse, (Kiffer 2018) souligne que les compétences 
rattachées à un enseignant-universitaire « (…) sont le plus souvent confinées dans 
des référentiels. Ces référentiels présentent de manière prescriptive les ressources 
que doivent détenir les enseignants plutôt que des compétences ». Il en va de même 
de ces référentiels pour les instituts de formation, ce qui laisse supposer une même 
dynamique pour l’enseignant-formateur.

De par l’origine de leur formation et les compétences qu’ils ont pu acquérir, les en-
seignants peuvent développer différentes postures, dont celle de la transmission des 
connaissances par la pédagogie transmissive. Or, celle-ci ne semble pas la mieux 
adaptée pour former des apprenants en devenir (Aubouin 2022) (Braccini 2020)  
(Machouart 2020) (Martin 2018), au contraire d’une démarche reposant sur un  
alignement pédagogique (acquisition de savoirs ou savoir-faire), la formalisation 
d’objectifs de cours, la scénarisation d’un enseignement, voire la construction d’un 
syllabus (De la Fouchardière 2021, p 7-8). Ces démarches sont partie intégrante 
des sciences de l’éducation qui initialement dirigées vers le primaire, s’ouvrent au  
secondaire et à la formation post-bac. Ces sciences se rapprochant « d’une sorte 
d’ingénierie de l’action en contexte professionnel, elles auraient en charge de tra-
duire des travaux divers pour les mettre au service de l’efficacité des pratiques » 
(Marcel 2019). Ce qui explique peut-être l’engouement des enseignants-formateurs à 
s’engager dans ce type de formation diplômante/universitaire.

Tous ces cheminements favorisent la transformation de la pratique du formateur  
vers la dispense de l’apprentissage de l’acquisition de compétences à destination de 
(et par) l’étudiant (De la Fouchardière 2021, p 16) (Perez 2020) (Abouzaj 2019). En effet, 
pour reprendre Braccini, docteur en sciences de l’éducation (Braccini et al 2020),  
le formateur devrait se diriger plutôt vers une dynamique favorisant :

 L Son identification en tant que personne ressource ; 
 L Sa maîtrise des fonctions d’ingénieur pédagogique ;
 L Les situations de questionnement, de recherche et de résolution de problème ;
 L L’objectif de tendre vers une individualisation de la formation.
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Dynamique déjà développée par Srinivasan en 2011, reprise par Flentje (Flentje et al 
2019) où, pour compléter celles précédemment identifiées, les enseignants médicaux 
devraient développer 6 compétences, dont celles de « learning orientation », « social 
and communication competence », « role model and professional behaviour ».

L’enseignant doit s’adapter aux besoins des étudiants (autonomie, esprit critique, 
maturité) (Braccini et al 2020), en allant vers une démarche réflexive et d’analyse 
(de situations ou par problèmes), en favorisant le travail de groupe ou d’intelligence 
collective (Aubouin 2022) (Abouzaj 2019) (Boussel 2018) (Cartron 2020) (Kaci 2018) 
(Machouart 2020) (Martin 2018) (Ménard et al 2020) (Perez 2020) dans un esprit de 
bienveillance mutuelle (Baudier 2022). Cette démarche peut se retrouver dans le  
principe de la classe inversée, où l’enseignant devient plus un guide, un facilitateur de 
l’apprentissage, en mobilisant les connaissances et compréhensions des étudiants/
apprenants. Notons que celle-ci repose là aussi sur une envie du formateur, sur les 
moyens mis à sa disposition (matériel et logistique) et du temps disponible et néces-
saire à sa création. De plus, elle permettrait à l’enseignant de mieux identifier les 
étudiants en difficultés (Guilbault 2017).

Dans un contexte spécifique à la formation de MK (mais transposable, il nous semble,  
aux autres professions de santé), le formateur doit pouvoir former les étudiants à 
devenir experts, praticiens, formateurs, éducateurs, gestionnaires (Remondière 
2018). Dynamique retrouvée au niveau de la formation des infirmières et des sages-
femmes où les stratégies utilisées par les enseignants (résolution de problèmes ou 
apprentissage par problèmes) devraient permettre à l’étudiant de « contrôler, gérer 
et autoréguler son processus d’apprentissage » (Abouzaj 2019), tout en allant dans 
une démarche visant à « s’effacer pour laisser l’étudiant chercher » favorisant ainsi 
« l’interaction entre l’apprenant et les savoirs » (Aubouin 2022). Une autre notion est 
mise en avant auprès des étudiants en ergothérapie et plus particulièrement issus 
de la génération Y : les enseignants (pour s’adapter) doivent développer des compé-
tences intra-personnelles, de leadership, de créativité et de flexibilité, où comme le 
dit Rollot repris par Engels (Engels 2017) « les professeurs sont donc appelés à pas-
ser d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage ». Cette dernière 
notion est retrouvée chez Wharrad et al. qui soulignent l’importance pour le forma-
teur (ici dans une formation pour aides-soignantes), d’impliquer les apprenants, de 
mettre en avant leurs expériences et ses expériences, l’ensemble étant basé sur la 
confiance réciproque (Wharrad et al 2020). 

Pour rejoindre Engels, Ergothérapeute, Ph.D (Engels 2017)) il est à noter l’impor-
tance pour le formateur-enseignant de connaître les antécédents des formés et 
leur génération d’appartenance (par exemple Y ou Z) pour mieux les accompagner, 
ces éléments pouvant avoir une influence sur les résultats de la formation (Flentje 
et al 2019) et le bien-être psychologique des étudiants (rôle d’enseignant-coach)  
(Machouart 2020).
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Fossion et Baye, enseignants-chercheurs, se sont intéressés à la notion de « l’exemple »  
et à son impact auprès des étudiants. Même si son utilisation parait simple et innée 
pour l’enseignant, ils soulignent que l’exemple (dans la cadre de leur étude) s’il est 
bien choisi et construit, peut avoir un impact favorable sur l’apprentissage, la com-
préhension, la mémorisation et la motivation des étudiants (Fossion 2019).

Un autre paramètre à prendre en compte est la notion d’évaluation de l’étudiant ; 
démarche difficile, parfois contraignante, où le risque est d’évaluer l’étudiant seule-
ment sur un rendu de connaissances et non sur l’acquisition de compétences. Selon 
Wiggins, repris par Abouzaj, docteur en médecine (Abouzaj 2019), une évaluation au-
thentique doit reposer sur les faits que :

 L La tâche et la situation d’évaluation doivent être réalistes ;
 L Le contexte d’évaluation doit reproduire le même contexte que celui du futur milieu 

de travail de l’étudiant ;
 L L’évaluation exige le jugement et la créativité de l’élève ;
 L L’étudiant doit effectuer de façon autonome les tâches menant à la résolution d’une 

situation problématique ;
 L L’évaluation doit tenir compte de la capacité de l’élève à utiliser efficacement ses 

connaissances pour résoudre la situation problématique ;
 L Le processus d’évaluation doit prévoir suffisamment de temps et de multiples occa-

sions de pratique pour que l’étudiant puisse consulter les ressources nécessaires et 
recevoir des commentaires afin de progresser.

Cette démarche nécessite là encore, la sensibilisation et la mobilisation de concepts 
par le formateur-enseignant, se rapprochant des sciences de l’éducation. Il faut sa-
voir manier ce « pouvoir » que peut avoir le formateur-enseignant sur l’apprenant ; 
comme le soulignent Misamer et al, professeur et médecins, dans un contexte de for-
mation des ambulanciers d’urgence, si le pouvoir est bien employé « Un enseignant 
peut utiliser le pouvoir pour féliciter les stagiaires, les encourager à mieux performer 
et les motiver », « Ainsi, l’usage participatif du pouvoir apparait comme une compé-
tence clé pour être un bon formateur en milieu de soins » mais son importance peut 
être variable suivant que l’on soit formateur de terrain ou formateur institutionnel 
(Misamer et al 2021). 

Cependant, entre contraintes institutionnelles, universitaires, professionnelles, l’en-
seignant-formateur est en droit de se poser des questions par rapport au « sens » que 
cette dynamique de réingénierie peut lui renvoyer (Ibid). Un consensus reste difficile, 
car si chaque formation repose sur un décret de formation, sa mise en application est 
souvent rattachée à une dynamique institutionnelle (Baudier 2022) ne favorisant pas 
une identité professionnelle du formateur paramédical (Aubouin 2022) (Kaci 2018). 
Cette difficulté identitaire est relayée au sein même de la profession de CDS, avec 
pour exemple les formateurs-trices infirmiers(ères) considérés comme de « faux 
cadres » comparativement à leurs collègues de terrain « vrais cadres » (Divay 2019). 
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Même constat au niveau des tuteurs infirmiers où l’Institut de formation est perçu 
comme « le lieu des savoirs théoriques et les services de soins comme des lieux de 
savoir professionnels pratiques, de mise en application de ce que l’on apprend en 
théorie » (Aubouin 2022).

Au final, malgré la bonne volonté de chacun à apporter à l’apprenant la meilleure 
qualité possible d’enseignement, celle-ci repose peut être sur l’antériorité de l’en-
seignant ; en effet pour reprendre Ménard, enseignante chercheuse (Ménard et al 
2020) citant Michaud (2012) et Ménard (2012), dans un contexte universitaire, « les pro-
fesseurs ont tendance à se rapprocher des pratiques qu’ils ont connues comme étudiants,  
bien qu’ils semblent avoir tous été sensibilisés aux besoins de formation des étu-
diants d’aujourd’hui ». D’où la notion d’identité professionnelle développée par  
Donnay et Charlier (2006) reprise par Daele et al (Daele et al 2022) dans la construc-
tion de l’enseignant (cf. annexe II).

La formation par les pairs
Les étudiants intégrants un Institut de formation viennent se former à un métier 
et non suivre une discipline (Braccini et al 2020) (Pelaccia 2021, p 123). Il est donc 
logique qu’ils soient formés par leurs pairs (De la Fouchardière 2021, p 15), qui vont 
pouvoir les préparer à la réalité du terrain, entre autre, via des travaux pratiques car 
« la compétence ne s’acquiert que par la pratique » (Girard 2021, p 134). Mais est-
ce si facile alors que la dynamique actuelle pose la dualité de l’Evidence-Based Medicine  
d’un côté et la prise en charge biopsychosociale du patient de l’autre ? (Perez 2020). 

Être formé par les pairs inclus aussi la formation sur le terrain. En effet, les for-
mations paramédicales préparant à un métier, reposent sur une alternance de la  
formation « pratique » et « théorique », mutualisant des approches complémentaires 
(Boussel 2018) (Cabaret 2018) (Kaci 2018). Cette double vision est facilitée par les 
formateurs-enseignants exerçant à temps partiel en institut de formation tout en gar-
dant une pratique de terrain.

Ce qui est valable pour les étudiants semble être transposable pour les enseignants  
formateurs ; pour exemple, la notion de « recherche-accompagnement » favorise le 
travail et l’auto-construction de la pensée critique entre étudiants, entre formateurs 
et entre formateurs et chercheurs (Cabaret 2018).

D’autres points positifs sont émis dans l’étude de Karvande et al, chercheuses  
(Karvande et al 2020) sur la formation des « infirmières sages-femmes auxiliaires » : 
la formation par les pairs permettrait une amélioration des connaissances, des  
compétences et de la confiance en soi. Ces objectifs sont atteints par la mise en place 
d’une formation basée sur :

 L L’apprendre en faisant ;
 L L’apprendre par l’écriture (formalisation d’un article à finalité de publication) ;
 L L’apprendre en voyant (visite d’une exposition) ;
 L L’apprendre en interagissant (via une conférence).
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Elles concluent en écrivant que « Une sélection, une formation et une évaluation 
minutieuses des formateurs possédant les compétences cliniques et les capacités 
d’enseignement nécessaires sont une condition préalable absolue à la formation de 
maîtres formateurs capables de mettre en œuvre une telle combinaison complémen-
taire d’approches d’apprentissage ».

Cette notion de « pairagogie » reprise par Cristol (2022) est aussi retrouvée au niveau 
des enseignants ayant peu d’expérience et ne s’étant pas ou peu formés ou n’ayant 
pas suivi de formations spécifiques à la pédagogie (Menard et al 2020), favorisant les 
sentiments d’appartenance à un groupe et à une culture commune (Daele et al 2022).

La dynamique de la formation « par les pairs » et « entre pairs » fait donc partie in-
tégrante des compétences que doit acquérir l’enseignant-formateur pour faciliter 
l’écoute, la confiance, le respect dans la finalité d’une posture éthique collective (ibid) 
(Zimowski 2018).

La formation par et pour la simulation
« La formation des professionnels de santé a intégré les évolutions sanitaires et so-
ciétales en mobilisant de nouvelles approches pédagogiques dont la simulation en 
santé » (Zimowski 2018).

Dispositif innovant et formateur, il est de plus en plus utilisé, répondant à une dyna-
mique de la HAS (HAS 2012), mais il nécessite un matériel approprié et du personnel 
compétent. Il favorise « l’identité et le positionnement professionnel » (Boussel 2018), 
permet de diversifier les méthodes pédagogiques (Kaci 2018), de réduire les risques 
en y apposant un argument éthique « jamais la première fois sur un patient » (Laroudie 
2021) (Zimowski 2018). Il correspond à un outil supplémentaire mobilisable par l’en-
seignant-formateur, qui, comme l’étudiant, va pouvoir éprouver sa motivation.

Dans sa revue de littérature intitulée « The Impact of Simulation Training on Student 
Motivation in Health Studies in France », Laroudie, docteur en sciences de l’éduca-
tion, souligne l’importance de l’implication du formateur et l’incidence que celui-ci 
peut avoir sur les apprenants :

 L Il participe à la mise en place d’un climat de confiance, propice à l’apprentissage ;
 L Il doit formuler des objectifs d’apprentissage clairs et précis ;
 L Le choix du scénario doit se rapprocher le plus possible du terrain, favorisant la 

motivation ;
 L Ses commentaires constructifs, positifs favorisent le sentiment de compétence.

Les impacts seront positifs si le formateur maîtrise la démarche, mais l’effet peut être 
inverse en cas de non appropriation de celle-ci (Laroudie 2021).

Pour reprendre Zimowski, CDS formateur « (…) le débriefing de la séance de simulation 
en santé permettrait, outre l’acquisition de gestes techniques, d’habiletés commu-
nicationnelles ou de postures conformes aux devoirs professionnels, l’émergence de  
questionnements d’ordre éthique ». Mais ce qui est valable pour l’étudiant l’est aussi 
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pour l’enseignant-formateur ; par le visionnage du débriefing, celui-ci est confronté 
à ses façons de faire, ce qui l’inscrit dans une démarche d’analyse de pratique péda-
gogique (Zimowski 2018). Et même s’il s’agit d’une étude orientée sur la démarche 
éthique, il nous semble que ce principe est transposable quelles que soient les  
situations d’apprentissage, rejoignant la notion de transformation et d’acquisition de 
compétences. En effet, la visualisation vidéo de son enseignement par le formateur-
enseignant permettrait « de comprendre les compromis entre les normes personnelles 
de viabilité et les normes prescrites par l’institution » (Ria, 2009 in Martin 2018).

Dans le contexte de la covid-19, Instrum et al, médecins (Instrum et al 2022) ont mon-
tré l’importance d’utiliser une simulation en 3D du réseau naso-pharingé pour le renfor-
cement des compétences lors des prélèvements par écouvillons, renforçant la confiance  
des participants dans leur procédure. Même démarche pour Sebastian et al, médecins, 
qui démontrent l’avis favorable des apprenants (50 % soit 16 sur 32) à se former en 
distanciel et sur simulateur dans un contexte d’implantation de dispositifs intra-utérin 
(Sebastian et al 2022).

Wharrad et al, professeur (Wharrad et al 2020) mettent en avant l’intérêt d’une combi-
naison de simulation de personne âgée (restriction de mouvement, d’ouïe, de toucher) 
favorisant « un apprentissage expérientiel » auprès des aides-soignants (es).

Machouart, chercheuse, reprenant Cuenot et al (2005) écrit que « lors de la simulation, 
l’apprenant est en effet au cœur de son propre processus d’apprentissage, avec le droit 
de se tromper, d’analyser ses erreurs, d’en débattre avec les autres participants. Il 
développe sa capacité à faire évoluer ses propres comportements, à ancrer les bons 
réflexes pour trouver sa façon de comprendre et d’apprendre (Machouart 2020).

Le formateur est donc légitimé à se former et acquérir des compétences liées à l’uti-
lisation de la simulation, que ce soit dans le cadre de la dispense d’un enseignement,  
ou dans celui d’une analyse de sa propre pratique.

Professionnalisation du métier d’enseignant-formateur
« Un bon expert est naturellement un bon enseignant, puisqu’enseigner, c’est trans-
mettre ce que l’on sait. » (Pelaccia 2021, p 130). Même idée chez Aubouin, docteur 
en science de l’éducation (Aubouin 2022) reprenant Vial (2000), où « le « savoir être 
formateur » n’est pas contenu dans le « savoir-faire de la profession » ». Ces deux 
phrases résument peut-être à elles seules la dynamique que peut avoir un ensei-
gnant-formateur de par sa formation. En effet, la disparité de la formation initiale 
(D.E, C.D.S, Master voire doctorat) pour enseigner en Institut de formation, et le 
pourcentage de temps occupé pour cette tâche peuvent entraîner une différence de 
représentations, voire de compétences, à l’origine d’une fausse image de ce qu’est 
le « métier » de formateur à temps plein. Et même si les possibilités de se former/
auto-former sont nombreuses, la notion de « formation sur le tas » reste omnipré-
sente mais à recontextualiser, car reposant sur des modèles faiblement à fortement 
structurés et privilégiant l’autonomie (Kiffer 2018).
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Ainsi, la solution ne serait-elle pas de se diriger vers une professionnalisation du 
métier d’enseignant-formateur, au détriment de la mise en avant des compétences 
cliniques, de recherche et managériales ? (Pelaccia 2021, p 132). Cette profession-
nalisation pourrait entraîner reconnaissance, professionnalisme et acquisition de 
compétences à la pratique d’un métier (Perez 2020). De même, Divay, maitresse de 
conférences en sociologie (Divay et al 2019) reprenant un sens sociologique, définit un 
groupe professionnel (et non une profession) comme « (…) des ensembles de travail-
leurs exerçant une activité ayant le même nom, et par conséquent dotés d’une visi-
bilité sociale, bénéficiant d’une identification et d’une reconnaissance, occupant une 
place différenciée dans la division sociale du travail, et caractérisés par une légitimité  
symbolique. Ils ne bénéficient pas nécessairement d’une reconnaissance juridique, 
mais du moins d’une reconnaissance de fait, largement partagée et symbolisée par 
leur nom, qui les différencie des autres activités professionnelles. ».

Faire le lien entre la réalité de terrain et l’Institut de formation est un élément qui  
semble évident, mais qui correspond peut-être à une tâche complexe et difficile à  
maîtriser par l’enseignant-formateur. En effet, elle repose sur une ingénierie par com-
pétences (Girard 2021, p 137), dont la maîtrise nécessite d’y avoir été formé. Or, au-
tant un CDS peut avoir fait le choix de suivre une ingénierie pédagogique pour devenir  
formateur ((JORF n°193 du 20 août 1995), autant un détenteur d’un diplôme de  
Master ou un D.E / D.O n’ont majoritairement pas fait ce choix. Au final, est-il plus  
aisé de transmettre (rôle de l’enseignant) ou d’instruire et de favoriser le développe-
ment de la personne (rôle du formateur) (Baudier 2022) (Goncalves 2021) ?

Cette transformation passe certainement par l’universitarisation des formations  
paramédicales (Girard 2021, p142) (Goncalves 2021) (Marcel 2019), l’un apportant la 
connaissance pratique et corporatiste, et l’autre, la démarche de distanciation et de 
réflexion scientifique nécessaire à la dynamique Licence, Master, Doctorat, et à la for-
mation d’enseignant chercheur. Nuançons cet élan : si l’intention est là (JORF n°0109 
du 10 mai 2017), la volonté de l’enseignant pour se former à la pédagogie semble rester 
faible (De la Fouchardière 2021, p 2), même si la motivation peut être la clé de voûte pour  
répondre aux besoins tant institutionnels que personnels (De La Fouchardière 2021, p 12) 
(Goncalves 2021). Mais entre l’enseignement d’une discipline et son approche didac-
tique via les sciences de l’éducation (Marcel 2019), le passage de l’un à l’autre ne semble  
pas facile, nécessitant là encore envie et motivation du formateur-enseignant. Sa moti-
vation pouvant être limitée par une certaine appréhension, la réponse repose peut-être sur 
l’objectif de « démystifier la recherche paramédicale et de développer progressivement 
une culture scientifique » comme le souligne le projet d’établissement du CHU de Lille 
(Cabaret 2018).

Cette professionnalisation s’appuie (comme la formation initiale des étudiants) sur le 
contact avec les pairs (Boussel 2018) (Braccini et al 2020) (De la Fouchardière 2021,  
p 15) (Kaci 2018), sur la formation continue (Braccini et al 2020), et sur une réflexion 
« éthique et à une pratique régulière et ordinaire du doute, de l’analyse et du dévelop-
pement professionnel » (Perrenoud 2001 in Perez 2020).
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Pour faire le parallèle avec la formation des enseignants, Wentzel (2012) repris par 
Stumpf (Stumpf 2017) identifie 6 marqueurs de professionnalisation des enseignants 
suisses : intégration de la recherche, praticien réflexif, alternance théorie-pratique, 
savoirs et compétences, professionnalité et identité professionnelle. Ces marqueurs 
semblent transposables dans la démarche de l’enseignant-formateur à se profession-
naliser. 

Mais cette dynamique, bien que légitime, est-elle viable dans le temps ? En effet, 
cette « expérience » a déjà été réalisée au milieu de XXème siècle pour la formation  
infirmière, puis a été délaissée, faute de « rentabilité » au profit d’une dynamique ma-
nagériale (Divay 2019) (Divay 2022). Récemment, le master d’Infirmière de Pratiques 
Avancées (article 119 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de  
notre système de santé, crée l’article L. 4301-1 du Code de la santé publique et  
introduit le principe de la pratique avancée des auxiliaires médicaux) a vu sa première 
promotion mise en place en 2018. Le 30 octobre 2019, le Conseil des Ministres a acté 
la création au sein du Conseil National des Universités, des sections pour les sciences 
infirmières, sciences de la rééducation et réadaptation et maïeutique, permettant aux 
possesseurs d’un titre d’habilitation à diriger des recherches ou à devenir professeur 
des universités ou maître de conférence3. Le besoin de reconnaissance et d’émanci-
pation des métiers paramédicaux est donc de retour, mais pour combien de temps, et 
pour quelle finalité ? En effet, certains mettent en avant le risque de développer une 
démarche réflexive accrue au détriment de l’acquisition de compétences techniques 
avec un écart trop important accordé au temps théorique par rapport au temps pra-
tique ; d’autres évoquent un défaut de reconnaissance de diplomation universitaire,  
une formation en décalage avec la réalité de terrain (Perez 2020) (Remondière 2018) ; 
allant vers une déprofessionnalisation de la formation tout en professionnalisant le  
métier de formateur-enseignant.

3 Décret no 2019-1107 du 30 octobre 2019 modifiant le décret no 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des univer-
sités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques.

Décret no 2019-1108 du 30 octobre 2019 modifiant le décret no 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 
maîtres de conférences.

Arrêté du 30 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 29 juin 1992 fixant la liste des sections, des sous-sections et des options ainsi que  
le nombre des membres de chaque section et sous-section des groupes du Conseil national des universités pour les disciplines 
médicales, odontologiques et pharmaceutiques.

Arrêté du 30 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 28 septembre 1987 relatif aux modalités de fonctionnement du Conseil national 
des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques.



30  |  SNIFMK  |  L’Institulien - N°13 Mai 2023

 COMPÉTENCES DU FORMATEUR EN INSTITUT DE FORMATION PARAMÉDICALE

Discussion
Nous avons formulé 3 hypothèses.

Hypothèse 1 : Les compétences des enseignants (collège, lycée) sont transposables à 
l’enseignant-formateur en institut de formation paramédicale.

Les articles ne nous ont pas permis de donner une réponse ferme à cette hypothèse. 
En effet, si beaucoup d’écrits font des liens, nous ne pouvons pas affirmer que la majorité 
des compétences demandées aux professeurs des écoles et à l’enseignant du secon-
daire, soit transposable dans le supérieur. Ceci est peut-être dû au fait qu’à populations 
différentes, les besoins des apprenants nécessitent une adaptabilité propre de  
l’accompagnant, l’un étant enseignant auprès d’une population jeune, l’autre étant en-
seignant-formateur face à une population de jeunes adultes en devenir.

Hypothèse 2 : Les formateur-enseignants CDS, de par leur formation, sont mieux pré-
parés à la pédagogie que les formateurs titulaires d’un D.E ou d’un Master.

Cette hypothèse semble être pertinente, les écrits allant dans le sens de l’importance 
d’être formé ou de se former à la pédagogie, l’enseignement restreint à un mode trans-
missif ayant montré ses limites et ne correspondant plus aux « nouveaux étudiants ». 
Nous avons aussi constaté que le métier d’enseignant formateur tend à se concrétiser,  
la formation suivie en école des Cadres de santé répondant en partie à cette mouvance, 
à partir du moment où le formé a fait le choix de cette option.

Hypothèse 3 : Les qualités identifiées par les étudiants pour une bonne animation sont 
transposables aux compétences attendues pour un formateur.

Pour rappel, ces qualités sont : dynamique, ludique, interactivité, communication, 
participation, ouverture d’esprit. La majorité des écrits vont dans ce sens, em-
ployant néanmoins des termes plus « professionnels » et adaptés à une dynamique 
enseignante-formateur, tels que « ingénierie », « résolution par problème », « agir  
efficacement », « favoriser l’intelligence collective », être « un guide, un facilitateur » 
de l’apprentissage… Notre hypothèse tend ainsi à se légitimer.

Par conséquent, tout semble reposer sur une volonté de l’enseignant-formateur à se 
former à la pédagogie, pour acquérir et développer des compétences répondant au 
plus près de générations en perpétuelle mouvance identitaire (Y, Z) et aux directives 
Européennes ; mais « Dans ce contexte national, lui-même porté par des enjeux su-
pra nationaux (accords de Bologne, 1999), se jouent d’autres logiques, plus locales. 
En effet, la traduction et l’appropriation des nouvelles prescriptions peuvent se révéler 
assez contrastées d’un institut à un autre en raison de la culture d’établissement, des 
ressources humaines ou du degré de préparation » (Perez 2020).

Cette recherche bibliographique nous a permis d’identifier 4 grandes thématiques 
qui, il nous semble, vont au-delà de la notion de « compétences » et montrent aussi 
la posture que doit acquérir un enseignant-formateur. En effet, selon Lameul (2008) 
repris par Deschryver et Lameul, enseignantes-chercheuses (Deschryver 2016), la 
posture est définie comme « la manifestation (physique ou symbolique) d’un état men-
tal. Façonnée par nos croyances et orientée par nos intentions, elle exerce une influence 
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Conclusion
Entre savoir, savoir-faire, savoir être, vouloir et vouloir faire, la place de l’enseignant-
formateur est en perpétuelle évolution et régulièrement remise en question. D’après 
une étude suisse (Golz et al 2022), il persisterait des lacunes dans la formation 
des futurs professionnels de santé suisse, reposant sur les conditions de travail, la 
collaboration (interprofessionnalisme) et les compétences (politiques, économiques 
et numériques), l’éthique et la sécurité (déclaration d’un évènement indésirable), la 
collaboration avec les proches aidants. Entre cette dernière étude et les compétences 
que nous avons pu identifier et que devrait avoir un formateur enseignant, il semble 
complexe de pouvoir répondre à tous ces besoins.

Cependant, Romero (2017) reprise par Cristol, chercheur (Cristol 2022, p°36) identifie 
5 compétences clés : la pensée critique, la collaboration, la créativité « processus de 
conception de solution innovante », la résolution de problèmes, la pensée informatique 
(« ensemble de stratégies cognitives et métacognitives liées à la modélisation de 
connaissances »). Ces compétences sont bien en lien avec celles que nous avons 
identifiées, et que devrait acquérir le formateur-enseignant en institut de formation 
paramédical, ne se limitant pas à « un impensé pédagogique sous forme d’un copier-
coller de données d’un cerveau du maître vers le cerveau d’un élève. » (Cristol 2022, 
p° 160).

Et n’oublions pas qu’au-delà de tous ces concepts et préconisations, « pour 
l’enseignant-coach, quand désir d’apprendre et désir d’enseigner se rejoignent 
conduisant au réveil des potentiels, d’éblouissantes réalisations peuvent alors voir  
le jour » (Machouart 2020).

Ce travail n’est qu’un aperçu à 5 ans de la littérature ; de nouvelles équations de 
recherche avec des mots clés différents permettraient d’approfondir le sujet.

directrice et dynamique sur nos actions, leur donnant sens et justification ». Dans 
la même dynamique que la prise en charge biopsychosociale d’un patient, le  
formateur-enseignant est un tout, forgé tant par ses antécédents formatifs et expé-
rientiels, que par sa personnalité, ce qui fait de lui un être à part entière. Il doit être 
capable, de ce fait, de répondre aux 5 perspectives identifiées par Pratt et al (1998)  
(in Deschryver 2016) que sont : la transmission du contenu, l’apprentissage à partir  
de situations réelles, le développement des structures cognitives (du plus simple  
au plus complexe), le processus de formation plus que le résultat (réalisation de soi) 
ou l’enseignement comme vecteur de changement social.

Fabrice CERCLERON 
Cadre de santé, formateur IFM3R  
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Annexes

Annexe I : Définition retenue de la compétence, selon Martin et Padula (2018).

Annexe II : Modèle descripteur de l’identité professionnelle de Donnay et Charlier (2006)
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État des lieux de l’ingénierie pédagogique mise en place en 
IFMK pour sensibiliser les étudiants à la violence faites aux 
femmes (VFF)

La violence faite aux femmes (VFF) est une violation des droits humains et une discrimi-
nation liée au sexe et à la domination historique masculine de l’homme sur la femme.  

Elle se définit comme « des actes de violence, dirigés contre le sexe féminin, et causant 
ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbi-
traire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée » [1].

Elles sont dirigées spécifiquement contre les femmes du fait de leur genre, marquant 
ainsi l’inégalité existante entre les sexes telle que l’infériorité des femmes sur les plans 
juridiques social et économique [2]. Elles concernent toutes les femmes, quels que 
soient leur âge, leur catégorie socioprofessionnelle, culture, état de santé et handicap. 
Elles affectent leur santé physique, mentale et génésique, leur faisant perdre une à 
quatre années de vie en bonne en santé. 

Les VFF prennent différentes formes : psychologiques, verbales, physiques, sexuelles, 
économiques, le plus souvent récurrentes et cumulatives. Elles s’exercent dans la 
sphère publique ou privée. En France, elles sont interdites et punies par la loi consti-
tuant une violation des droits de la personne humaine. La circonstance de l’infraction 
pénale de violence est aggravante lorsque l’auteur des faits est partenaire intime de  
la victime [3].

En France chaque année 219.000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de  
violences physiques (soit 25 victimes par heure), dont 94.000 violées ou violentées 
sexuellement. Dans 90 % des cas, la victime connait son agresseur physique ou sexuel. 
122 femmes sont tuées par leur conjoint ou ex-conjoint (1 femme tous les 3 jours). 
95 % des personnes condamnées pour des faits de violence entre partenaires sont des 
hommes. 12 enfants ont été tués suite à des violences au sein du couple. Ainsi, les 
VFF constituent un véritable enjeu de Santé publique croissant, à l’échelle nationale et 
internationale [4]. 

Les professionnels de santé (PDS), identifiés comme acteurs de la chaîne d’intervention 
pour lutter contre les VFF, ont un rôle majeur à jouer de façon à sauver la vie de ces 
victimes. Des recommandations de bonne pratique ont d’ailleurs été publiées en juin 
2019 par la Haute Autorité de Santé (HAS) pour sensibiliser les PDS au repérage et à la 
prise en charge des victimes.

Le masseur-kinésithérapeute occupe une place primordiale dans cette chaîne. Inter-
venant de façon récurrente dans le parcours de soins des patients, avec une certaine 

« Il y a une vérité universelle, applicable à tous les pays, cultures et communautés : la violence à 
l’égard des femmes n’est jamais acceptable, jamais excusable, jamais tolérable » 

Ban Ki-moon, 2008
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promiscuité physique liée à la nature même des actes qu’il prodigue, il est en mesure 
de repérer des signes de violences physiques et de souffrance psychologique. Prenant  
en charge les patients dans leur globalité, il accède à leur intimité et instaure un climat 
de confiance. Son approche étant structurelle, fonctionnelle et situationnelle. 

À ce jour, les masseur-kinésithérapeutes manquent de connaissances sur le :
 L sujet notamment du repérage et de l’évaluation [5] ; 
 L plan juridique de l’orientation et de la déclaration [5]. 

Ainsi ils appréhendent d’intervenir par crainte d’être intrusifs. Ils se sentent démunis 
face à ces situations, par manque de formation donc illégitimes pour le faire. Cette réa-
lité limite de fait leur implication [5].

En octobre 2021, des formateurs d’IFMK ont été formés et outillés par la Mission Inter-
ministérielle pour la PROtection, des Femmes contre les violences et la lutte contre 
la traite des humains (MIPROF) au repérage et à l’évaluation des femmes victimes de 
violences, afin qu’ils sensibilisent à leur tour les étudiants à cette problématique. Ainsi 
ces professionnels en devenir, véritables acteurs responsables, pourront être associés 
à la démarche d’intervention, de repérage et d’accompagnement des victimes dans le 
cadre de leur exercice futur. 

Un an après ce séminaire de formation, qu’en est-il ? Les IFMK ont-ils intégré cet en-
seignement à la formation des étudiants ? Quelle ingénierie pédagogique ont-ils mis en 
place pour sensibiliser et former les étudiants à cette problématique ?

Pour répondre à ces questions, un état des lieux des pratiques a été réalisé auprès 
des 49 IFMK français. Un questionnaire composé de 18 questions a été envoyé par mail via 
Microsoft Forms le 16 décembre 2022. 30 IFMK y ont répondu, le taux de participation 
est de 61 %. Les résultats obtenus montrent que :

 L 93 % des IFMK ont mis en place des séquences pédagogiques pour sensibiliser les 
étudiants à la VFF (figure 1) et pour la moitié d'entre eux, dès l’année universitaire 
2021-2022. Les IFMK n’ayant pas encore intégré cette thématique à la formation 
des étudiants envisagent de le faire dès septembre 2023 (figure 2).

Figure 1 : Formation des étudiants en IFMK 
aux VFF (n=30)

Figure 2 : Année de mise en place de la 
formation (n=28)
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Figure 3 : Volume horaire (n=28)

Figure 6 : Nombre d'UE (n=28)

Figure 8 : Nombre d’activités pédagogiques (n=28)

 L Le volume horaire dédié à cette formation est inférieur ou égal à 4 heures (64 % des 
instituts), jusqu’à 16 heures et plus (4 % des IFMK) (figure 3).

 L L’enseignement est réalisé majoritairement en quatrième année (43 %) et minori-
tairement en deuxième année (13 %) (figure 4). Programmé préférentiellement sur 
une année (64 %) voire deux (20 %) plus rarement sur 3 ou 4 années (8 %) (figure 5).

Figure 5 : Répartition de la programmation (n=28)

Figure 7 : UE de référence pour la formation (n=28)

Figure 9 : Type d’activités pédagogiques (n=28)

 L La formation est organisée préférentiellement au sein d’une Unité d’Enseignement 
(UE) (46 %), jusqu’à quatre UE (19 %) (figure 6). Elle est dispensée principalement au 
sein de l’UE 14 (28 %), et de l’UE 1 (24 %) (figure 7).

 L Le type d’activité pédagogique différente est compris entre un (49 %) et  
trois (14 %) (figure 8). Les activités pédagogiques proposées sont des cours magis-
traux (44 %), des travaux dirigés (26 %), groupes de parole (18 %), conférence 
éthique (8 %) (figure 9).
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Figure 10 : Nombre d’intervenants (n=28)

Figure 12 : Nombre de supports  
pédagogiques (n=28)

Figure 14 : Evaluation de la formation (n=28)

Figure 11 : Profil des intervenants (n=28)

Figure 13 : Type de supports pédagogiques (n=28)

Figure 15 : Mode d'évaluation de la formation (n=7)

 L Les interventions sont réalisées à minima par un intervenant (36 %), jusqu’à quatre  
et plus (12 %) (figure 10). Les intervenants sont majoritairement masseur-kinési-
thérapeutes (46 %), mais aussi médecins (15 %), psychologues (15 %) (figure 11).

 L Le type de supports pédagogiques différents utilisés par les intervenants varient 
d’un (60 %) à trois (28 %) (Figure 12). Il s’agit de diaporamas (47 %), vidéos (24 %), 
articles (13 %) (figure 13).

 L Une évaluation des connaissances est organisée par 25 % IFMK (figure 14) à l’aide 
de QCM, d’oral de groupe et du service sanitaire (SSES) (figure 15).
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Au vu des résultats de cette enquête nous constatons, que depuis peu, les IFMK ont 
majoritairement intégré au sein de leur programme de formation un temps de sensi-
bilisation des étudiants aux VFF. L’ingénierie pédagogique mise en œuvre diffère d’un 
institut à l’autre. Le faible recul dont les IFMK disposent peut laisser penser qu’ils sont 
encore en phase d’expérimentation. Quelles préconisations pourrions-nous faire ?

En référence aux recommandations de la HAS, il est attendu que les étudiants soient 
formés au repérage et à la prise en charge des victimes. Qu’ils soient capables de repé-
rer les violences, d’évaluer la situation de violence, d’aborder le sujet avec les victimes  
de façon à les accompagner. Pour cela, de nombreux outils de formation et d’infor-
mation, ayant pour vocation de définir la violence à travers son mécanisme, ses  
conséquences sur les victimes mais aussi de repérer, d’accompagner et d’orienter les 
victimes existent [6]. Ainsi sont disponibles sur le site :

 L De la HAS [3] : 
 t Des fiches outils telles que « Comment repérer et évaluer » et « Comment agir », 

destinées à l’évaluation et au repérage des victimes.
 L D’« arrêtons la violence » [6] et « elu.es contre les VFF » (ECVF) [7].
 t Des courts-métrages accompagnés de fiches pédagogiques explicatives, illustrant  

différentes situations de violence, permettent de comprendre le cycle de la violence. 
 t Des modèles d’attestation et de certificat médical, élaborés avec la contribu-

tion du Conseil National de l’Ordre des Masseur-Kinésithérapeutes, facilitent la 
rédaction des écrits professionnels de signalement et d’attestation de violence.

 t Des outils de prévention et de communication à type d’affiches, brochures, flyers, 
infographies, fiches de synthèse peuvent aider les PDS à communiquer sur le 
sujet avec les victimes.

 L De Déclicviolence.fr [8], solidaritéfemmes.org [9] : 
 t Des informations relatives au signalement et à l’orientation des victimes vers 

des numéros d’aide et des associations. 
Aussi, la connaissance des différents acteurs engagés dans le combat contre la VFF,  
à travers leur rôle et leurs missions, dans le respect de la législation, semble néces-
saire pour orienter les victimes vers les correspondants adéquats. 

Si la question de former les étudiants en IFMK aux VFF ne parait plus se poser, la 
façon de le faire semble d’actualité de par la récence de cette pratique. N’y aurait-il pas 
matière à mettre en place un travail de groupe inter institut sur le sujet ?

« La pierre n’a point d’espoir d’être autre chose qu’une pierre. Mais, de collaborer, elle 
s’assemble et devient temple » Antoine de Saint-Exupéry, Citadelle, 1948.

Sylvie COCTON
IFMK Berck-sur Mer 62600
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Les différents modèles d'universitarisation : Présentation 
d’un département universitaire permettant l’intégration 
pédagogique d’IF
Réflexion
Une 3ème voie pour l’universitarisation, l’intégration pédagogique – l’exemple du terri-
toire lorrain.

Qui connait le D.U.L.P.S ? Celui-ci n’est autre que le Département Universitaire Lorrain  
des Professions de Santé qui est devenu, 3 ans après sa création, un projet ambitieux, 
collaboratif et inter-professionnel avec comme ADN la facilitation de l’intégration  
pédagogique au sein de l’université de Lorraine de tous les instituts de formation para-
médicaux de Lorraine. 

La genèse
Le terme néologique d’« universitarisation » est apparu dans le vocabulaire des  pro-
fessionnels de la formation paramédicale en 2009, année du référentiel de formation  
en soins infirmiers, pour désigner le principe qui vise à donner un caractère universi-
taire à une formation. La majorité des autres formations ont suivi cette logique (2010, 
ergothérapeute ; 2011, sage-femme ; 2012, infirmier anesthésiste ; 2015, masseur  
kinésithérapeute ; 2022, infirmier de bloc opératoire).

En Lorraine, le lien entre l’université et les institut a d’abord été établi par le grou-
pement de coopération sanitaire (GCS) des instituts lorrains de formation en soins  
infirmiers (regroupant 15 instituts) afin d’organiser l’inscription universitaire des  
étudiants. Au-delà de cette modalité administrative, une réflexion pédagogique devait 
s’appuyer sur l’ensemble des instituts et appelait à la création d’une structure spéci-
fique. En l’absence de modèle établi, tout restait à construire. 

La création du dulps
À l’initiative du Pr Marc BRAUN, doyen de la Faculté de Médecine de l’université de  
Lorraine et avec l’appui financier de l’ARS Grand Est, l’ingénieure pédagogique de la 
faculté, Emmanuelle MOUSSIER, propose en mai 2019, un document (fondateur) dont la 
finalité est de créer une structure facilitatrice de l’universitarisation des formations  
relatives aux professions de santé.

Un travail collaboratif s’engage entre les différentes parties prenantes, chacun proposant 
ses idées, ses propositions de modifications et de corrections au projet de création et de 
règlement intérieur du DULPS. Le travail réalisé en 2015 par l’ANdEP sur une vision 
prospective des scénarii possibles d’organisation des instituts de formation paramédicale 
constituait un point d’appui dans ce travail de réflexion. Rapidement, la notion de « pôle 
universitaire paramédical », intégré à l’Université et dirigé par un Directeur de Dépar-
tement Paramédical est retenue.

3 mois plus tard, et après plusieurs réunions de concertation, le règlement intérieur  
du DULPS est finalisé après un plein accord du GCS, des instituts de formation non 
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adhérents au GCS et de l’Université. Fin 2019, une réunion est organisée avec le GCS, à 
la demande de Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine, afin d’identifier les per-
sonnes susceptibles d’être nommées à la direction du Département.

L’Université de Lorraine propose que la Direction du Département, tout comme sa co-
direction, soit confiées à un Directeur d’Institut paramédical sur nomination du Doyen.  
Le règlement intérieur du DULPS est ainsi rédigé et approuvé par le conseil de gestion 
de la Faculté de Médecine le 25/09/2019.

La structure se propose, en préambule de ce règlement, d’être « un lieu d’échanges 
privilégiés, de discussion bienveillante et de co-construction entre l’université, les 
membres du Groupe de Coopération Sanitaire des instituts de formation en santé pu-
blics et privés lorrains (GCS) et les Instituts de formation en santé lorrains ».

Les réalisations et les projets
Le 6 mars 2020, Catherine MULLER (Directrice des Soins, Directrice des instituts de 
formation en soins infirmiers et spécialisés du CHRU Nancy) et Pascal GOUILLY (Di-
recteur de l’IFLMK de Nancy) sont respectivement nommés Directrice et co-directeur 
du DULPS par le doyen de la faculté, après avis favorable du conseil de gestion de la 
Faculté de Médecine de l’université de Lorraine.

À compter de novembre 2020, la direction du DULPS travaille sur l’élaboration de sa 
première feuille de route, à décliner pour les 5 années de son mandat. Avec en toile de  
fond le règlement intérieur du DULPS et en particulier le fait que celui-ci se doit d’être 
« un facilitateur de l’universitarisation des formations relatives aux professions de  
santé et un lieu d’échanges privilégiés, de discussion bienveillante et de co-construc-
tion entre l’université et tous les Instituts de formation en santé lorrains », la direction  
du département identifie plusieurs actions à articuler autour des 3 missions principales  
qui lui sont confiées : missions de relation, d’expertise pédagogique et de recherche.

Sur ces 3 champs, et au vu d’éléments transmis par les instituts, la direction du DULPS 
soumet ses propositions. Celles-ci sont étudiées par le Conseil de Département dont 
les membres sont élus selon les statuts du département. Ce conseil étudie et amende 
les propositions,  délibère et soumet les projets pour étude et approbation en conseil de 
gestion de la Faculté de Médecine. Ces réflexions s’inscrivent dans les délais prescrits 
par les textes de l’Université de Lorraine. 

La feuille de route est présentée et validée au cours du 1er Conseil de Département qui 
a lieu le 8 février 2021.

Figure 1 : Conseil de Département
1er conseil du DULPS (fév 21)
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Mission d’expertise pédagogique
Cette mission rentre dans le cadre de l'intégration pédagogique à l'université, men-
tionnée dans l'article 3 de l'arrêté du 10 juin 2021 portant dispositions relatives aux 
autorisations des instituts et écoles de formation paramédicale et à l'agrément de 
leur directeur. Le DULPS joue un rôle d’interface permettant d'assurer le lien avec les  
enseignants universitaires. Il propose un soutien aux pratiques de formation de ses 
membres en mettant en œuvre des actions de formations en adéquation avec les  
besoins de ceux-ci.

Le DULPS intervient donc en appui. Son spectre d'application est très large puisqu'il 
encourage le travail collaboratif entre les enseignants universitaires et les ensei-
gnants des instituts de formation (travail en binôme ou trinôme initié par le GCS) et 
peut aller jusqu'à l'évaluation de la qualité des dispositifs de formation en lien avec 
les standards du Haut Conseil de l'Evaluation de la Recherche et de l'Enseignement 
Supérieur (HCERES).

Cette mission d'expertise pédagogique s'est également traduite dès 2020 par le soutien 
d’une expérimentation validée par la publication de l'arrêté du 9 septembre 2021, 
conçue par les écoles de Spécialité du CHRU Nancy, accompagnée par le DULPS et 
soutenue par l'Université de Lorraine, relative aux formations conduisant au diplôme 
d'État d'infirmier anesthésiste ; d'infir-
mier de bloc opératoire et d'infirmier 
puériculteur. De même, très récemment, 
le DULPS a soutenu et accompagné la 
réalisation du dossier d’accréditation de 
l’école d’infirmier de bloc opératoire de 
Nancy ainsi que l’évolution de l’organisa-
tion de la formation IPA.

Le DULPS soutiendra ainsi toute démarche 
innovante et œuvrera à la construction de 
ce type de projets collaboratifs. 

L'expertise pédagogique repose enfin sur la 
mise à disposition de moyens d'enseigne-
ment appropriés comme les techniques 
qui favorisent l'autonomie d'apprentissage 
et la responsabilité de l'étudiant (Simu-
lation, e-learning, ECOS, éthique...) en 
lien avec la faculté tout en garantissant le  
maillage territorial des instituts.

Figure 2 : poster d’information du DULPS
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Mission de relation
Fédérer les différents instituts de formation du territoire Lorraine autour d’un projet 
commun repose sur l’optimisation du relationnel. Le DULPS se propose de favoriser les 
échanges et les relations entre l’université, le GCS des instituts de formation en santé 
publics et privés lorrains et les instituts de formation. Dès la création du DULPS, les 
résultats sont tangibles avec la mise à disposition des services UL à l’ensemble de ses 
étudiants des différentes filières (4600 étudiants para-médicaux sur tout le territoire 
lorrain) : délivrance des cartes d’étudiants, accès à la plateforme de cours en ligne 
« Arche », accès à la messagerie électronique et aux services informatiques, accès  
aux ressources physiques et en ligne de la Bibliothèque Universitaire.

L’action du DULPS, dans sa mission de « relation », permet aux formateurs des instituts  
qui demandent la création d’un « compte partenaire » de bénéficier gratuitement, 
depuis  novembre 2020, de la suite Office en ligne, de Teams et d’accéder à l’en-
semble des ressources en ligne et des services proposés par la BU de l’université de  
Lorraine. Ce point a constitué une avancée notable et une première réussite pour le 
jeune département.

La lettre d’information « DULP’S Infos », qui paraît chaque trimestre, proposée à tous 
les adhérents constitue l’organe de diffusion des informations du département. Elle 

s’enrichit des expériences et des contri-
butions de chacun et est très largement 
diffusée dans l’ensemble des instituts, 
de l’Université et de toutes les parties 
prenantes de la formation paramédicale 
(ARS, Conseil Régional et autres parte-
naires).

Le DULPS souhaite assurer et institu-
tionnaliser une plus grande concertation 
avec les différents conseils de la Faculté 
de Médecine impliqués dans la forma-
tion, la docimologie et la recherche au 
niveau régional, national et internatio-
nal. Concrètement, cela consiste à : 

 L Rencontrer et présenter le DULPS 
aux autres départements de la faculté, 
auprès des laboratoires de recherche ;

 L Siéger au conseil de gestion, au 
conseil de la pédagogie… une réalité 
depuis octobre 2020 ;

 L S’ouvrir à tout projet potentiellement 
collaboratif, se faire connaître pour être 
associé aux projets et évolutions.

Figure 3 : DULPS info



 LES DIFFÉRENTS MODÈLES D'UNIVERSITARISATION

46  |  SNIFMK  |  L’Institulien - N°13 Mai 2023

Catherine MULLER, Pascal GOUILLY, Olivier DOSSMANN et Emmanuelle MOUSSIER
Déclaration d’intérêts : Les auteurs déclarent ne pas avoir de conflit d’intérêts en relation avec cet article.

Enfin, la finalité du DULPS est d’encourager, d'une manière générale, toutes les  
actions visant à améliorer les compétences professionnelles des professionnels de 
santé via des formations proposées par l’Université (actions de formation continue ou 
programmes labellisés DPC). À ce titre, le DULPS organise en 2023 ses 4ème journées 
pédagogiques, qui permettent des échanges entre les enseignants universitaires et 
les équipes pédagogiques des instituts, ainsi que le partage d’expériences autour de 
thèmes pédagogiques largement plébiscités par les équipes de formateurs.

Mission de recherche
La réingéniérie de nos formations développe l’apprentissage à et par la recherche. Si 
cette modalité de formation n’est que marginalement destinée à permettre aux étudiants 
de poursuivre dans un cursus recherche, sa véritable priorité est d’apporter aux étudiants 
des compétences scientifiques transversales visant à faire des professionnels de santé 
capables de s’adapter aux évolutions de la science.

La mission du DULPS prend toute sa valeur en optimisant ce processus d’apprentissage.

Plus spécialement, le DULPS permettra d’initier et de développer des projets de recherche, 
en lien avec les sciences paramédicales concernées.

Il permettra également de mener une réflexion sur les modalités de travaux de recherche 
dans le cadre du réseau des tuteurs de stage en Lorraine. Les thèmes seront puisés parmi 
ceux ayant trait à l'activité du professionnel de santé, qu'il s'agisse de recherche clinique, 
épidémiologique, en pédagogie, en économie de la santé et en sciences humaines.

Le DULPS coordonnera conjointement avec les instituts de formation, les participations 
des équipes pédagogiques et des étudiants à la recherche clinique avec les Directions  
de la Recherche Clinique (DRI) et la cellule de promotion de l'université.

Il apportera toute son aide, si besoin, à l’élaboration des sujets de mémoire et/ou de 
recherche en lien avec les enseignants coordonnateurs de l'enseignement « recherche ».
Il favorisera la publication dans des revues scientifiques référencées et la communication 
scientifique.

À terme, le département ouvrira la possibilité aux étudiants qui le souhaitent de pour-
suivre leurs études, en fonction de leur cursus, en master et/ou en doctorat. 

Conclusion
Après 3 années d’activité, le DULPS est un Département qui a trouvé sa place au sein de 
l’Université, grâce à sa créativité mais aussi par les réalisations concrètes qu’il a mises 
en œuvre, qui sont visibles et reconnues. Beaucoup de projets s’annoncent, comme 
par exemple la mise en pratique du référentiel de la santé numérique au sein des 
différentes filières de formation médicales et paramédicales ou encore les passerelles 
bilatérales possibles entre études médicales et paramédicales.

La tâche de DULPS reste immense. Elle n’en n’est pas moins enthousiasmante pour  
son équipe actuelle et pour tous les partenaires. L’exemple du DULPS permet bien, à  
ce jour, aux différents instituts quel que soit leur statut, de suivre une troisième voie pour 
faire vivre de manière pragmatique et enrichissante l’universitarisation.
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Découverte de la rééducation au TOGO

Cette visite exploratoire avait pour objectif de découvrir l’activité des rééducateurs et 
le fonctionnement des centres de rééducation ainsi que celui de l’Ecole nationale des 
auxiliaires médicaux. D’autre part nous voulions apprécier comment et par qui les étu-
diants en kinésithérapie et en ergothérapie pourraient être accueillis, les matériels 
disponibles, les logements, les repas… mais également connaître le fonctionnement 
de l’association qui s’avérera être un partenaire indispensable à la mise en place de 
quelques projets de collaboration que ce soient. 

Lors de nos 4 jours au Togo, nous avons visité 4 structures : 3 à Lomé et 1 à Kara, ville 
qui se situe à 500 km au nord de la capitale.

L’association un espoir un sourire a assuré toute notre logistique déplacements, repas  
et nuitées et nous a accompagnés durant chaque déplacement. Cet accompagnement 
pour notre logistique est apparu indispensable, il doit être de fait tant pour nos étu-
diants que pour nos formateurs. Nous aurions été perdus sans Eric et Joël, nos guides, 
dans ce petit pays francophone de près de 9 millions d’habitants. La culture togolaise 
est trop éloignée de la nôtre, les habitudes de vie différentes ne permettent pas  
d’envoyer, sans accompagnement, des étudiants stagiaires ou des professionnels.

Ce séjour programmé par l’Ecole d’Assas dans le cadre d’Erasmus + a eu lieu du lundi 24 octobre 
2022 au vendredi 28 octobre 2022 en étroite collaboration avec l’association « Un espoir, un sou-
rire » qui a organisé l’ensemble du séjour sur place : accueil, hébergement, repas, transports et 
planning des visites avec nos interlocuteurs togolais.
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Le déroulement des quatre jours s’est effectué selon un planning envisagé par l’as-
sociation « un espoir un sourire » avec le mardi la visite du CNAO (Centre National 
d’Appareillage Orthopédique) structure publique créée dans les années 70, et la visite de 
l’ADS (Action Développement Santé) association privée. Le mercredi matin nous nous 
sommes rendus à l’ENAM (École Nationale des Auxiliaires Médicaux), seul centre de 
formation pour tout le pays, où nous avons pu visiter l’école de kinésithérapie, puis 
nous sommes partis vers Kara, capitale régionale au Nord du pays, pour visiter le CRAO 
(Centre Régional d’Appareillage Orthopédique). Nous avons complété ces visites en  
milieu sanitaire par celle d’un établissement scolaire réservé aux enfants de Lomé qui, 
faute de moyens, n’ont pas d’accès à l’école. 

Après un accueil dans la pure tradition Togolaise à notre arrivée lundi soir : chants, 
danses, partage de la boisson traditionnelle du pays le « Sodabi » (alcool de palme) 
sous l’arbre à palabres, nous avons commencé notre périple par la visite mardi matin 
du CNAO situé à Lomé. Nous avons été accueillis par le directeur, kinésithérapeute 
et par le responsable du département de kinésithérapie lui aussi kinésithérapeute qui 
a organisé la visite. Ce centre est le plus grand du pays, il reçoit des patients venant 
de l’ensemble du territoire pour traiter des pathologies orthopédiques (amputation, 
malformations d’origines congénitales, PBVE) et neurologiques (IMC, enfants cérébro-
lésés). Une vingtaine de rééducateurs comprenant majoritairement des kinésithéra-
peutes mais aussi des orthophonistes, des orthoprothésistes et un pédicure podologue 
nous ont présenté leur activité. Nous avons ensuite longuement échangé avec le Direc-
teur sur les possibilités de partenariat que nous pourrions envisager.

Trois axes de travail semblent se dégager :
 L L’accueil de stagiaires en kinésithérapie, podologie et ergothérapie : il n’existe pas 

d’école d’ergothérapie au Togo, une association Ergo-Togo travaille en collaboration 
avec le centre et envoie en mission des étudiants en ergothérapie dans le centre. 
Des professionnels français viennent en mission pour répondre aux besoins et en 
profitent pour encadrer ces stagiaires. Cette association intervient uniquement à 
Lomé

Séance collective avec des stagiaires 
egothérapeutes bénévoles pour 
éduquer les mamans à des exercices 
avec leurs enfants cérébrolésés
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 L La formation continue des professionnels n’existe pas dans le pays. Si la formation 
initiale semble d’un bon niveau, il y a des besoins importants en formation continue 
(neurologie, et pneumologie entre autres).

 L L’accueil d’un ressortissant togolais en France pour se former à la podologie : Il n’y 
a actuellement qu’un seul podologue au Togo et pas de formation sur place alors 
que les besoins sont très importants.

La direction qui a l’habitude de recevoir des stagiaires étrangers semble très favorable  
à un partenariat entre nos instituts. 

Nous avons ensuite visité le centre, le responsable du département de kinésithérapie 
a répondu à l’ensemble de nos questions. Nous avons pu constater la vétusté et le peu 
de matériel mis à la disposition des professionnels mais nous avons eu le sentiment 
de voir l’essentiel : une prise en charge globale de patients qui sont au cœur de leurs  
préoccupations. Les professionnels utilisent tout ce qui est à leur disposition, et le  
bricolage et l’ingéniosité sont de rigueur. Nous avons rencontré des professionnels  
investis, au service du bien des patients, et nous nous sommes complétement retrouvés  
dans leur façon de pratiquer.

Après cette visite riche en enseignements, nous profitons d’un peu de temps pour 
rencontrer des bénévoles de l’association « un espoir, un sourire » qui participent à 
l’alphabétisation au sein d’une école recevant des enfants de milieu très pauvre : les 
parents n’ayant pas les moyens de les scolariser. Nous avons été accueillis avec des 
chants, les enfants, au nombre de 115 environ, partagent un hangar, ils ont chacun de 
quoi s’assoir et de quoi écrire. Face à eux, un enseignant togolais et 3 bénévoles font la 
classe du CP au CM1. Nous avons vécu une expérience très émouvante : poème, chant, 
danse, nous ont été offerts par ces enfants qui ont tous une petite lumière dans les  
yeux et une véritable fierté à nous montrer ce qu’ils ont appris. Ce fut une véritable  
leçon de vie. Après avoir distribué les présents que nous avions apportés, nous sommes 
partis au son des chants et au revoir : un moment un peu hors du temps.
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Mardi après-midi, nous étions attendus par l’équipe de ADS (Action Développe-
ment Santé pour tous). Cette structure associative accueille en journée une douzaine  
d’enfants présentant des troubles autistiques ou des séquelles de lésions cérébrales. 
Fonctionnant comme un hôpital de jour, les parents déposent leurs enfants le matin 
à partir de 8 heures et les récupère vers 16 heures. La nourriture est apportée par les 
parents qui payent les soins et la « garderie ». Il n’y a pas d’aide de l’État. L’équipe 
est composée principalement d’éducateurs salariés, de deux kinésithérapeutes et 
deux orthophonistes à temps partiel et bénévoles. Après une présentation très dé-
taillée par le directeur, nous avons longtemps échangé sur les besoins : l’absence 
d’un ergothérapeute est problématique et la demande semble légitime. Cette petite 
structure manque également d’espace pour recevoir plus d’enfants mais également  
pour développer les différentes activités éducatives et médicales. Le Directeur a lon-
guement insisté sur les objectifs fixés pour chacun des enfants : leur permettre d’être 
le plus autonome possible pour survivre dans la société togolaise peu adaptée aux 
personnes porteuses de handicap.

Notre première journée s’achève avec déjà de véritables axes de réflexions quant aux 
partenariats éventuels. Nous profitons de cette soirée pour boire une bière locale sur 
la plage de Lomé avant de partager un dîner aux couleurs traditionnelles togolaises.

Notre journée de mercredi débute par la visite de l’ENAM (École Nationale des  
Auxiliaires Médicaux). Située à Lomé, cette école regroupe plusieurs départements de 
formations (Infirmier, Orthoprothésie, Orthophonie, Kinésithérapie, Laborantin, As-
sistant d'hygiène, Aide sanitaire). C’est l’unique école paramédicale sur le territoire. 
Chaque département est sous la responsabilité d’un responsable qui organise, en lien 
avec la direction, les enseignements de son département. Nous avons rencontré le 
responsable du département de kinésithérapie avec qui nous avons beaucoup échangé  
sur la formation, l’accompagnement des stagiaires et les spécificités propres à chacun 
de nos pays. Au Togo, l’entrée à l’école se fait sur concours : la formation se fait en  
3 ans, alternant périodes de stage et période à l’école, les étudiants sont au nombre 
de 30 par promotion (principalement des garçons). Nous n’avons pas pu tellement  
échanger sur le contenu des enseignements. Nous avons convenu de nous transmettre  
les maquettes de formations afin de comprendre l’organisation de chacune et d’envi-
sager un éventuel partenariat. L’école de Lomé a déjà eu une expérience de partenariat 
avec un IFMK français qui n’a pas perduré pour des raisons de mauvaises expé-
riences avec des stagiaires non respectueux des règles en vigueur. La discipline est 
stricte au Togo et le respect de la hiérarchie incontournable. Il n’y a aucune possibi-
lité d’accueillir des étudiants togolais en France, le consulat ne délivrant pas de visa. 
Nous avons également abordé les possibilités de proposer à des enseignants de ve-
nir transmettre leurs expertises et de recevoir en France des enseignants Togolais. 
Après ces échanges, nous avons visité l’école. Les étudiants sont en uniforme et se 
mettent au garde-à-vous quand les autorités entrent dans la classe. Quant à l’organi-
sation des cours, celle-ci est comparable à celle des études en France avec des salles 
dédiées aux cours magistraux et d’autres pour les travaux pratiques. Chaque dépar-
tement a ses propres salles et les étudiants partagent un centre de documentation.  
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Le CNAO travaille sur la création d’un dé-
partement d’ergothérapie, pour le moment 
cela ne reste qu’un projet.

Une fois la visite terminée, nous prenons la 
route pour Kara, ville qui se situe à environ 
500 km au nord de Lomé et qui nécessite 
environ 7h de voiture-taxi sur la route prin-
cipale très empruntée qui relie la capitale 
du Togo au Burkina Faso.

Nous profitons de ce voyage pour découvrir  
le pays, ses paysages, et nous traversons  
villes et villages sur des routes parfois chao-
tiques. Plus nous nous dirigeons vers le 
nord plus la population apparait pauvre.  
Les habitants des villages cherchent pour  
l’essentiel des moyens de subsistance, 
tout s’achète et tout se vend sur le bord  
des routes et des habitations. L’activité est  
permanente du lever au coucher du soleil 
dans le bruit des motos et des klaxons 
des voitures, la poussière rouge des chemins en terre et les odeurs d’épices mé-
langées aux vapeurs d’essence. Les petits restaurants sont nombreux dans les 
villes du fait du trafic routier incessant et nous en profitons pour faire une pause 
repas et déguster un « poulet bicyclette » rôti accompagné de bananes plan-
tains frites et d’une bière locale. Notre voyage se termine dans la soirée à l’hôtel  
de Kara après avoir été contrôlés plusieurs fois sur la route par des militaires ou la 
police locale.

Départ jeudi matin tôt pour la visite du CRAO de Kara (Centre régional d’appareillage 
orthopédique), nous sommes accueillis par le directeur.
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Le centre reçoit principalement des patients de la région nord du pays : personnes 
amputées et enfants IMC principalement. Les patients font jusqu’à 4h de route pour  
bénéficier des soins. L’appareillage de marche, la confection de semelles et chaus-
sures orthopédiques, la rééducation (trois kinésithérapeutes et une orthophoniste  
plus des orthoprothésistes) sont les principales activités du centre. Le directeur a lon-
guement insisté sur le besoin de développer l’ergothérapie. La visite a été un choc  
encore plus grand que dans la capitale mais nous a confirmé que ce que nous avions déjà 
perçu, les pratiques sont centrées sur les besoins du patient et vont à l’essentiel. Le 
matériel est vétuste, les thérapeutes ont à leur disposition : une salle de fabrication de 
semelle et d’appareillage, une salle de kinésithérapie, une salle pour le moulage et la 
confection des attelles, une salle d’orthophonie et une salle de consultation.

Un staff avec l’ensemble de l’équipe est organisé une fois par semaine pour chacun des 
patients. Nous notons par ailleurs que dans aucun des centres que nous avons visités,  
il n’y a pas de médecins alors que chaque acte est soumis à une prescription. Les  
décisions pour les patients sont donc prises lors des staffs.

Nous avons été tout particulièrement touchés par les mots du directeur qui ne se plaint  
jamais, sa persévérance et sa conscience professionnelle auront raison des difficultés. 
Nous lui avons transmis le matériel que nous avions emmenés et en retour il nous a 
offert un sac rempli d’oranges.
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En quittant ce centre qui restera le moment fort de ce séjour, nous prenons la direction  
de Djamdé à une vingtaine de km de Kara pour visiter une réserve d’éléphants. Ce fut 
un moment de détente avec les pachydermes dans ce périple pour le moins déroutant.

Nous profitons du trajet de retour pour continuer à profiter des paysages de brousse 
d’abord puis du plateau ensuite avec sa végétation dense. Les dos subissent les vibra-
tions incessantes de la voiture-taxi sur les routes défoncées. Nous faisons étape le soir 
à environ 200 km au nord-ouest de Lomé.

Vendredi, dernier jour de notre séjour, nous repartons en direction de Lomé en pas-
sant par la route touristique où se situe la faille d’Aledjo passage obligé pour les  
touristes. Joël et Eric nous proposent ensuite de manger un plat typique du Togo : le 
« Foufou » plat à base de pâte d’igname et de manioc pilé, de poisson ou de poulet 
avec une sauce plus ou moins pimentée selon les goûts de chacun, le tout accom-
pagné d’une bière locale ! Très bon moment de partage des traditions dans un lieu  
particulièrement agréable. Le repas à peine terminé, direction Lomé et son marché 
pour acheter des tissus et autres souvenirs. Nous profitons ainsi de nos derniers mo-
ments en contact avec cette population en permanence active qui ne demande qu’à 
travailler pour vivre, dans la joie et la bonne humeur.

Il est maintenant le moment de quitter ce pays, nous nous dirigeons vers l’aéroport  
accompagnés de nos amis Togolais qui ont veillé sur nous durant tout notre séjour. 
Nous ne pourrons jamais assez les remercier pour leur gentillesse, leur sens de l’ac-
cueil, leur attention perpétuelle.

Joël nous disait au détour d’une conversation : « Mon pays, je l’aime, je le chéri… tant 
que je pourrai, je me battrai pour que les habitants vivent et soient fières ».

Nous sommes revenus pleins de projets et espérons, malgré les difficultés adminis-
tratives, en réaliser certains. Le premier d’entre eux est de leur apporter du matériel 
de rééducation qui leur fait tant défaut et nous serions heureux de pouvoir associer  
les IFMK de France dans cette démarche.

Par Julienne DEVROEDT (ergothérapeute formatrice)
 Nicolas BRISSEAUX (kinésithérapeute formateur) 

Danièle MAILLE (directrice de l’ergothérapie) 
Jean-Jacques DEBIEMME (directeur de la kinésithérapie)
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L’année 2022 en images

Avril 2022 : Publication au JO du 29 avril de l'Arrêté du 25 avril 2022 relatif à la mo-
bilisation des étudiants et élèves en santé et étudiants des formations préparant à  
l'exercice des professions à usage de titre dans le cadre d'une crise sanitaire.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696909

La rétrospective du précédent numéro de l’institulien s’était arrêtée fin février 2022, nous commençons 
la synthèse de l’année au mois d’avril.

3 et 4 Juin 2022 : Le SNIFMK présent aux assises nationales de la kinésithérapie sur  
le thème des spécificités. Le SNIFMK se prononce pour que les spécificités profession-
nelles ne relèvent pas de la formation initiale.
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Un sondage réalisé par la FFMKR donne le pourcentage de confrères ayant une spécificité.

16 et 17 Juin 2022 : Colloque du collège de la masso kinésithérapie (CMK) sur le thème 
de l’accès direct. Le SNIFMK présent à une des 2 tables rondes. Le 17 juin, le SNIFMK 
intègre le CMK, Pascal Gouilly son président en devient trésorier adjoint.
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7 juillet : rencontre avec le nouveau bureau de la FNEK et sa présidente Jeanne Gaschignard
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10 Juillet 2022 : Publication au JO du 10 juillet de l'Arrêté du 5 juillet 2022  
modifiant l'arrêté du 3 février 2022 relatif aux vacations des étudiants en santé pour  
la réalisation des activités d'aide-soignant et d'auxiliaire de puériculture ou des actes 
et activitésd'infirmier, et à l'obtention du diplôme d'État d'aide-soignant par les étu-
diants en santé non médicaux et du diplôme d'État d'auxiliaire de puériculture par les  
étudiants sages-femmes.
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=mL8b6rX4f9sk2IJLqMgArJoJi4FyDqu9S4Uuc__WIZY=

12 Juillet 2022 : Journée d’échange du SNIFMK. Le CEERRF nous accueille pour des 
échanges variés et riches, au programme la certification des professionnels, l’équiva-
lence aide soignant pour les étudiants kinés, l’accès direct, la gestion des absences et 
le départ en retraite de notre confrère Philippe Molvault Directeur de La Musse.
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25 octobre 2022 : Rencontre avec Olivier Laboux, conseiller santé de la ministre de  
l’Enseignement Supérieur et de l’Innovation. À la suite de cet échange, le SNIFMK  
intègre le comité de suivi de la réforme d’admission MPOM. Nous avons également  
formulé la demande de changer la nomenclature de notre arrêté de formation en  
remplaçant les K1 par K2, etc. et le S1 par S3, etc. pour matérialiser les 5 années de for-
mation du cursus MK.

15 juillet 2022 : Fabien BILLUART actuel 
directeur de l’IFMK St Michel est affecté 
en tant que Professeur des universités à 
l’université de Versailles Saint Quentin 
(UFR Simone Veil Santé).
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8 décembre 2022 : Assemblée générale du SNIFMK dans les locaux de l’École d’Assas.  
Election du nouveau bureau. Blandine COADIC remplace Alexandre KUBICKI.  
Le bureau est reconduit.

15 décembre 2022 : Notre confrère Nicolas PINSAULT 
directeur de l’IFMK de Grenoble et vice président du 
CNOMK est nommé professeur des universités.
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ÎLE-DE-FRANCE
CENTRE-VAL DE LOIRE

NORM
ANDIE

Pour postuler : 
Si cette offre vous intéresse, veuillez adresser par mail,  

un CV et une lettre de motivation à : 
Steffie HERVIEUX, Responsable Développement R.H.

Email : hervieux.steffie@ladapt.net - 07 70 24 77 71

Pour aller plus loin : https://youtu.be/YZ9fZpUtbSE 
   https://youtu.be/NLxMCH0_G-4 
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GRAND EST




